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LE MOT 

DU DIRECTEUR GENERAL 

 
Le bilan collectivement dressé lors de la 32ème session extraordinaire des 

Nations Unies au mois de juin de cette année faisait état de lôessoufflement de 

lôaction anti-corruption dans le monde actuel. Les Etats parties à la 

Convention des Nations Unies contre la Corruption se sont alors résolus à 

donner une nouvelle impulsion au processus qui a démarré à Merida en 

2003. Cens®e garantir la post®rit® de lô®lan pris il y a dix-huit ans, la 

nouvelle feuille de route approuv®e ¨ lôunanimit® consistait ¨ rendre plus 

effectives les différentes mesures qui ont été préconisées à ce moment-là 

pour prévenir et réprimer la corruption. La Conférence des Etats parties, en 

tant que principal organe d®cisionnel d®di® ¨ lôapplication de cette 

convention, a été chargée dôassurer sa mise en îuvre. Madagascar, pour 

sa part, sôest engag® solennellement ¨ y souscrire. 

 
A lôor®e de cette ann®e, la situation nationale ne sôannon­ait pas tr¯s prometteuse sous lôeffet de la conjonction 

in®dite de deux ph®nom¯nes anomiques, en lôoccurrence la pand®mie du COVID-19 et la corruption. La lutte 

anti-corruption fut alors fortement ébranlée à un moment particulièrement critique de sa trajectoire. La 

complexification des enjeux sous-tendue par lôinteraction de ces deux virus ¨ tr¯s forte pr®valence systémique 

défiait les méthodes dôapproche destinées jusque-là à les prendre en charge. Face à la profusion foudroyante 

des délinquances économiques de tout genre et au regard des multiples formes de dépravation inexorable 

des mîurs ¨ lôorigine de la d®perdition quotidienne des rep¯res ®thiques, beaucoup sôinterrogent, non sans 

raison, tant sur leur suffisance que sur leur efficacité. Les pr®occupations ®taient dôautant plus l®gitimes ¨ 

sôexprimer sous lôeffet dôun constat de d®s®quilibre manifeste dans leur strat®gie de gestion : la haute diligence 

d®di®e ¨ la prise en charge de la pand®mie de plus en plus mortelle nôeut point son pendant s®rieux ¨ lô®gard 

de lôend®mie chronique gageant la post®rit® de tout un peuple en qu°te permanente de justice, dôharmonie 

sociale et de bien-être collectif. 

 
Cô®tait tout justement au milieu de ce gu® p®rilleux quôintervint lôexhortation du concert des nations à un sursaut 

collectif. Bonne note des points saillants de la stratégie de relance internationale fut alors prise. La reprise 

nationale de lôaction anti-corruption devait alors passer par la préconisation des mesures innovantes et 

énergiques dans les trois volets op®rationnels de d®ploiement de la strat®gie, en lôoccurrence lô®ducation, la 

prévention et lôapplication de la loi. En tant que leader de cette lutte dans le pays, le BIANCO fut amené à 

en réviser certaines modalités par le biais de la mise en îuvre de son mode op®ratoire en vue de g®n®raliser 

lôappropriation des moyens de cette lutte. 

 
La lutte ne fut plus dor®navant son apanage exclusif, ainsi quôen t®moignait lôimplication des forces vives de 

la société civile dans les campagnes de sensibilisation citoyenne, ce qui avait permis à lôagence anti-corruption 

de se concentrer, dans les trois volets, sur ses propres missions comme le réseautage des jeunes épris 

dôint®grit® dans la perspective de leur faire prendre conscience vis-à-vis de lôavenir. Ainsi figuraient parmi ses 

actions les plus significatives, dans lôoptique ¨ la fois dôassainir en profondeur les rapports sociaux et de 

garantir une existence collective probe et harmonieuse, lôinsertion des modules anti-corruption dans les 

programmes scolaires pour ancrer d¯s le plus jeune ©ge lôesprit ®thique en pleine d®perdition, lôinfusion des 

dispositifs anti-corruption dans tous les secteurs dôactivit®s professionnelles et plus particuli¯rement ceux qui 

sont sensibles à la vénalité, et ce, pour endiguer les opportunités de corruption. Le recours à la cartographie des 

risques assorti de la digitalisation des systèmes de fonctionnement et procédures de travail était devenu plus 

que jamais incontournable pour colmater les diff®rentes br¯ches et afin de mater lôh®morragie de la corruption. 

 
En matière répressive, le Bureau, pour ce qui le concerne, sôattela ¨ optimiser les ressources du droit p®nal 

existantes en privil®giant la pratique dôenqu°tes de flagrance, le gel et la saisie des produits de la corruption 

constatés dès la première phase du processus pénal et ce, dans la perspective dôune restitution des 
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préjudices subis et surtout pour faciliter le recouvrement ultérieur des biens mal acquis. Par ailleurs, pour plus 

de dissuasion r®pressive, une nouvelle ®cologie p®nale fut propos®e par lôincitation ¨ lôapplication des peines 

inf©mantes et notamment la d®gradation civique en r®f®rence aux dispositions de lôarticle 6 du code p®nal 

pour un meilleur traitement judiciaire des délinquances économico-financières les plus socialement 

inadmissibles ¨ lôinstar de lôenrichissement illicite r®sultant dôun d®tournement des deniers publics. Les bonnes 

résolutions dont chaque maillon de la chaîne anti-corruption opérationnelle fit preuve ne tardèrent point à 

produire leurs effets, même si ces derniers demeuraient largement en-de­¨ de lôesp®rance attendue. 

Lôimagination et lôinventivit® connaissaient de moins en moins de barrières sous la pression dôune incessante 

qu°te dôefficacit®. En mati¯re r®pressive, le service fourni par la coop®ration polici¯re internationale fut 

expérimenté cette année. A la lumière des quelques prémices prometteuses, le recours à Interpol apparut 

dorénavant incontournable dans le cadre du traitement des cas de d®linquance dôenvergure internationale. En 

outre, jusque-l¨ mis ¨ lô®cart, le milieu entrepreneurial, fra´chement sortie dôune p®riode de morosit® ambiante, 

fut dor®navant pleinement associ® ¨ la lutte ¨ lôapproche des ®ch®ances ®lectorales, et ce, en prévention de 

la redoutable probabilit® de r®surgence de la corruption politique. Sous lôimpulsion et avec lôaccompagnement 

m®thodologique du BIANCO, le secteur priv® se dota alors dôune feuille de route pr®ventive consignant les 

bonnes intentions collectives d®di®es ¨ baliser certaines d®rives (concurrence d®loyale, conflit dôint®r°ts, 

favoritisme, fraudes et ®vasions fiscales, flux financiers illicitesé) qui se faisaient bien sentir durant les 

périodes de confinement. La 15ème édition de la Foire Internationale de Madagascar (FIM), ce moment de 

retrouvailles des forces vives de lô®conomie nationale apr¯s une tr¯s longue ann®e de paralysie, fut alors mise 

¨ profit pour les revitaliser et les d®complexer davantage. Le BIANCO sôest ainsi propos® dôinstiguer la norme 

ISO 37001 aux fins de mise en place, en leur sein, dôun système de management anti-corruption (SMAC) dans 

lôoptique de pr®coniser une pratique saine des affaires. Unanimement salu®e, cette initiative recueillit 

lôassentiment de la majorit® puisquôelle arrivait ¨ point nomm® pour une bonne frange dôentrepreneurs hardis 

en pleine conquête de marché international, et pour qui le label anti-corruption nô®tait pas seulement un 

phénomène à la mode mais une voie incontournable de légitimation sociale et internationale de leurs 

transactions commerciales et économiques. 

Mais charité bien ordonnée commence par soi-même. Lôagence anti-corruption malgache en tant quôinitiatrice 

de cette d®marche novatrice visant ¨ rassurer le climat dôaffaires du pays se devait, lui aussi, de faire preuve 

de haut standard dô®thique. Ainsi sô®tait-elle donné le moyen de se conformer aux principes dôaction 

anti-corruption quôelle préconisait, en lôoccurrence lôind®pendance, la probité, la loyauté, la discrétion, lô®quit® 

à travers lôactualisation de son code dô®thique. A parachever lôann®e prochaine, la restructuration entam®e en 

2020 les a d®j¨ graduellement int®gr®s dans son propre mode dôorganisation et son m®canisme de 

fonctionnement pour marquer la rupture caractérisant cette étape charnière. La matérialisation de ces 

principes se poursuivait cette ann®e, dôabord par la professionnalisation de la fonction de supervision et de 

conformit® ¨ lô®gard des normes requises, ¨ lôinstar du contr¹le des actions op®rationnelles et de lôinspection 

des activit®s dôappui aux op®rations, puis par la mise en îuvre in®dite dôun syst¯me dô®valuation du personnel 

conforme ¨ lô®thique r®gissant la profession, par la digitalisation du m®canisme de suivi de ses activit®s sur le 

terrain à travers lôoutil dénommé TABILAO et enfin par le rejet de lôamateurisme et la promotion de la diligence 

raisonnable dans ses relations de travail avec les partenaires de lutte en application du mode opératoire faire 

faire. 

Lôexp®rience v®cue de cette ann®e tr¯s contrast®e confirmait lôincontestable intangibilit® du triptyque 

conditionnant la réussite de cette lutte de longue haleine, à savoir lôadh®sion populaire à la base, lôengagement 

politique au sommet et la dextérité de tous les opérateurs et partenaires qui y sont impliqués après avoir été 

suffisamment dotés des moyens nécessaires à la crédibilisation de leurs actions. Il semble bien que malgré 

certaines avancées réellement enregistrées résultant dôun certain nombre de diligences en matière préventive 

accompagnées par une réforme mitigée du droit anti-corruption, le d®fi r®sistait et que les conditions dôune 

bonne r®gulation de lôh®morragie de la corruption nô®taient pas encore parfaitement remplies ¨ lôapproche de 

lôexamen de lôapplication par Madagascar des dispositions de la Convention internationale signée à Mérida 

relatives à la prévention et au recouvrement des avoirs. 

A un moment particulièrement décisif où Madagascar aspire à être un espace dô®mergence socio-économique 

fiable et porteur de bien-être collectif harmonieux, la lutte se poursuit, sous la bannière du patriotisme, pour 

une nation ®prise dô®thique et de justice. 
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1 
INTRODUCTION 

GENERALE 
 

1.1- Contexte  : 

Assurant pleinement son statut de leader de la lutte contre la corruption à Madagascar, le Bureau 

Indépendant Anti-Corruption (BIANCO) continue dôaccomplir les missions qui lui sont conf®r®es par les 

textes législatifs et réglementaires en vigueur, dans un contexte national encore prédominé en 2021, par 

la crise sanitaire et ses impacts sur les plans social, économique et financier. 

 
Sur le plan interne, le contexte de lôann®e 2021 est ®galement caractérisé par la poursuite du redéploiement 

du personnel résultant à la fois de lôop®rationnalisation du nouvel organigramme issu de la restructuration 

et de lôengagement du Directeur G®n®ral ¨ mettre en place au sein m°me du BIANCO dôun syst¯me de 

management anti-corruption (SMAC). 

 
Etant un élément incontournable dôun ensemble composé dôune multitude dôacteurs dédiés à la lutte contre 

la corruption, le BIANCO a dirigé avec détermination et professionnalisme la réalisation de ses attributions, 

tout en misant sur son nouveau style de leadership de la lutte, en lôoccurrence le ç faire-faire » qui est 

ax® sur lôexternalisation progressive des actions de mobilisation communautaire pour une meilleure 

appropriation de la lutte, la mutualisation des efforts et la collaboration avec les autres organes publics 

compétents dans les domaines de la prévention et de la répression des infractions de corruption. 

 

1.2- Missions et domaines dôintervention du BIANCO : 

Organe public de comp®tence nationale et dot® dôune ind®pendance op®rationnelle et dôune autonomie 

de gestion, le BIANCO a été institué par le décret n° 2004-937 du 05 octobre 2004. Il a été réorganisé 

par le décret n° 2008-176 du 15 février 2008 puis restructurée par le décret n° 2020-013 du 

15 janvier 2020. Il a pour principale mission de conduire la mise en îuvre de la Stratégie Nationale de la 

Lutte Contre la Corruption (SNLCC), à travers : 

- lô®ducation du public sur les méfaits de la corruption et la mobilisation de la population à lutter 

contre la corruption ; 

- la prévention de la corruption dans le fonctionnement des systèmes du secteur public et privé ; 

- la mise en application de la législation anti-corruption ; 

Ayant son siège social à Antananarivo et dirigé par un Directeur Général assisté par son cabinet, le 

BIANCO est composé de : 

- trois directions centrales, à savoir lôEducation et Prévention, lôInvestigation et lôAppui aux opérations ; 

- six directions territoriales, basées dans les chefs-lieux des six provinces, 

- deux antennes régionales, basées à Morondava et à Sambava, rattachées respectivement 

aux Directions Territoriales dôAntananarivo et dôAntsiranana. 
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Pour mener à bien ses activités opérationnelles, chaque Direction Territoriale est dotée 02 organes de 

consultation : 

- lôAssistance Juridique au niveau territorial, charg® dôappuyer le Directeur Territorial dans ses 

attributions administratives et opérationnelles ; 

- les Comités consultatifs, chargés de donner des avis et de fournir des conseils dans les 

domaines dôinvestigation, dô®ducation et de pr®vention. 

 
Fiers dôaccomplir leurs attributions et d®termin®s ¨ pr®server la cr®dibilit® de lôInstitution ¨ laquelle ils 

appartiennent, les membres du personnel du BIANCO respectent les valeurs éthiques leur permettant 

dôatteindre et de développer un haut standard de comportement, basé sur lôint®grit®, lôhonn°tet®, la 

conformit® ¨ la loi, lôimpartialit®, lôefficacité, la transparence, la confidentialité, la dignité, la probité et 

lôobjectivit®. 

 

1.3- Principaux objectifs du BIANCO : 

Les objectifs visés par le BIANCO se répartissent en 04 points bien distincts suivant les trois volets de la 

SNLCC et le besoin dôassurer un solide soutien aux activit®s men®es par les structures opérationnelles. 

 
En matière dô®ducation, il sôagit dôinculquer et dôentretenir la culture dôintol®rance à la corruption chez les 

jeunes et les futurs agents publics, par lôinsertion de modules et th®matiques li®es ¨ la lutte contre la 

corruption dans les programmes dô®tudes des niveaux primaire, secondaire et universitaire et les curricula 

de formation des agents publics. Le grand public est également visé, via les entités relais, les canaux 

classiques et digitaux, dont la finalit® est lôappropriation g®n®ralis®e dôun comportement de refus et de 

dénonciation de la corruption. 

 
En matière de prévention, lôobjectif est de réduire les opportunités de corruption dans les systèmes et les 

procédures applicables au sein des secteurs privé et public. La cartographie des risques de corruption 

dans ces systèmes et procédures assortie des recommandations adéquates pour remédier aux risques 

identifiés constitue le principal moyen dôy parvenir. 

 
En matière dôapplication de la loi, le BIANCO souhaite que les infractions de corruption détectées par la 

méthode de saisine dôoffice ou à partir des doléances reçues, soient réprimées sévèrement. Il préconise 

également que les actions dôinvestigation quôil m¯ne unilat®ralement ou en collaboration avec dôautres 

organes nationaux compétents et structures internationales partenaires, contribuent à la réduction de 

manière significative du sentiment dôimpunit® ambiant. La réception, lôarchivage et la gestion dynamique 

des déclarations de patrimoine via la digitalisation, font aussi partie des attributions régulières du BIANCO. 

Outre le caract¯re r®pressif que peut rev°tir lôexploitation des d®clarations de patrimoine, lôadoption de 

ce mécanisme de fonctionnement vise à raffermir la confiance du public envers ses dirigeants et à 

promouvoir la transparence et la redevabilité dans la gestion des affaires publiques. 

 
Pour ce qui est de lôappui aux op®rations, lôinstance dirigeante du BIANCO sôefforce de mettre ¨ la 

disposition de ses composantes opérationnelles les ressources humaines, logistiques et financières 

nécessaires à la réalisation des actions anti-corruption, ainsi que les matériels informatiques nécessaires 

à la modernisation de la gestion et du suivi-évaluation de ses activités. 

INTRODUCTION GENERALE 
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2 
RESUME 

EXECUTIF 
 

 
Ce résumé est un aperçu général des points saillants dégagés du rapprochement des objectifs initialement 

fix®s et des r®alisations effectives du BIANCO durant lôann®e 2021. 

 

2.1- Les objectifs de lôann®e 2021 

Un bref rappel des objectifs opérationnels fixés dans le Plan de Travail Annuel (PTA) pour lôann®e 2021 

apporte un bon éclairage sur les raisons du choix des activit®s entreprises et les m®thodes dôapproche 

mises en îuvre à cet effet. 

 
En mati¯re dô®ducation et de pr®vention, le BIANCO a jugé primordial : 

 
- dôaxer les efforts sur le processus dôinsertion des modules ayant trait à la lutte contre la corruption dans 

le système éducatif formel malgache ; 

- dôassocier les entités-relais, issues des Organisations de la Société Civile, des médias et des organisations 

confessionnelles é dans la mobilisation citoyenne en faveur de la lutte contre la corruption ; 

- de renforcer lôusage de la communication de masse et de la communication digitale en tant quôoutil 

efficace de mobilisation et de responsabilisation citoyennes ; 

- de faire approprier par les dirigeants et acteurs des secteurs public et privé classés prioritaires par la 

SNLCC (la justice, la sécurité, la fonction publique, les finances publiques, les ressources naturelles, la 

décentralisation, la santé, lô®ducation et le secteur privé) la lutte contre la corruption, en les incitant 

à mettre en place et à opérationnaliser au sein de leurs entités des dispositifs anti-corruption ; 

- dôappuyer les d®partements minist®riels ¨ ®laborer et ¨ mettre en îuvre une politique interne de lutte 

contre la corruption à tous les niveaux ; 

- de cartographier les risques de corruption afin de les prévenir, détecter et traiter ; 

- dôaccompagner les entités organisatrices de concours administratifs en vue de crédibiliser le 

processus de recrutement dans la fonction publique, notamment en ce qui concerne les établissements 

d®di®s ¨ la formation des hauts cadres de lôEtat (ENAM, ENMG, ACMILé). 

 
En mati¯re dôinvestigation, le BIANCO sôest fix® comme objectif : 

 
- dôam®liorer le traitement des cas investigables en privil®giant ceux les plus graves et les plus d®criés 

pour r®duire le sentiment dôimpunit® et en orientant les principales qualifications des infractions vers la 

prononciation des peines plus dissuasives ¨ lôinstar de la d®gradation civique ; 

- digitaliser le système de gestion des déclarations de patrimoine, en vue de leur exploitation 

optimale et dynamique. 

 
Conformément à son défi de se rapprocher davantage du public, le BIANCO ambitionnait en 2021 

dôop®rationnaliser des antennes dans des r®gions enclav®es ou ®loign®es du centre de d®cision mais 

dotées de forts potentiels économiques où les risques de corruption sont élevés. 

Enfin, le BIANCO a particulièrement orienté certains de ses efforts vers lôoptimisation des résultats relatifs aux activités 

opérationnelles ayant trait aux chapitre II (préventions) et V (recouvrement dôavoirs) de la Convention des Nations Unies 

Contre la Corruption (CNUCC), objet de lô®valuation internationale à laquelle Madagascar est soumis depuis juillet 2020. 
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2.2- En matière éducative et préventive  

Pour  le volet Education,  le BIANCO a axé ses efforts sur six (06) points majeurs : 

- La communication de masse et la communication digitale . 

ǐ Lô®mission éducative « AokôIzay ny Kolikoly » (AIK) a servi de canal aux plusieurs messages de 

mobilisation du grand public en matière de Lutte Contre la Corruption (LCC). Les onze (11) thèmes 

savamment choisis lors des 245 ®missions produites tout au long de lôann®e visaient ¨ sensibiliser les 

citoyens. Class®e parmi les ®missions les plus ®cout®es au pays, AIK constitue lôune des tribunes 

officielles dédiées également aux organes relais du BIANCO en guise de matérialisation du Mode 

Opératoire Faire Faire (MOFF) véhiculé par le BIANCO. 

ǐ Il en est de même des autres supports et canaux à lôinstar du site web et de la chaine YouTube 

avec 128 éléments publiés et 1 589 échos reçus, de la page facebook avec 32 messages audios et vidéos 

postés sur « Bianco Madagascar », 1 706 messages reçus et totalisant 64 785 fans, ou encore le smsing 

avec 5 293 personnes touchées. Aussi, faut-il souligner lôimportance des panneaux de mobilisation 4x3m 

qui ont été renouvelés au premier semestre de lôann®e 2021, ayant confirmé la détermination du BIANCO 

à renforcer la visibilité de la lutte quôil mène et surtout à promouvoir la dénonciation anonyme des faits de 

corruption via la plateforme anonyme i-toroka. En tout, 14 panneaux ont ®t® renouvel®s dans toute lô´le. 

- Lô®ducation des jeunes  à travers la mise en place et lôop®rationnalisation des Réseaux dôHonn°tet® et 

dôInt®grit® (RHI) et les Mouvements de Jeunes (MJ). 

ǐ Les RHI regroupent des jeunes, issus respectivement des établissements scolaires, universitaires 

et du milieu associatif, engagés à adopter les valeurs dôhonn°tet® et dôint®grit® avant leur insertion dans 

le domaine professionnel. 

ǐ Deux (02) faits majeurs ont marqué lôann®e 2021 en ce qui concerne la mobilisation des jeunes 

en matière de lutte contre la corruption : la sélection suivie de lôofficialisation du logo à lôissue dôun concours 

national et lôorganisation de la premi¯re Journ®e Nationale des RHI. Vingt-neuf (29) sur les 160 RHI et 

MJ actuellement opérationnels sont mis en place en 2021. 

- Lôinsertion de th®matiques de LCC dans les programmes dô®tudes du Minist¯re de lôEducation 

Nationale (MEN). 

ǐ A part lôinsertion d®j¨ effective depuis lôann®e scolaire 2019-2020 aux niveaux T10 et T11, ce 

chantier se concr®tise davantage avec le d®marrage en d®but de lôann®e scolaire 2020-2021 du 

processus dôexp®rimentation aux niveaux T1, T4 et T7. Si la mati¯re dôaccueil est lôEducation ¨ la 

Citoyennet® (EAC) pour les onze (11) premiers niveaux dô®tude, la LCC est insérée au niveau T12 en 

tant que thématique transversale dans les douze (12) thèmes de la bonne gouvernance inclus dans les 

matières suivantes : Français, Anglais, Malagasy, Philosophie et Histoire-Géographie. 

ǐ Lôinsertion sô®tend dôailleurs au système éducatif privé catholique avec lequel un partenariat a 

®t® engag® en 2021 aboutissant ¨ lôinsertion des th®matiques de LCC dans les examens finaux du 

Certificat dôEtudes Primaires Elémentaires (CEPE), du Brevet dôEtudes du Premier Cycle (BEPC) et 

du Baccalauréat catholiques. 

- Lôinsertion de la dimension  « LCC » dans  les programmes  de formation  des futurs  agents  publics . 

ǐ Deux (02) centres de formation ont collabor® avec le BIANCO en 2021 : lôEcole Sup®rieure de 

la Gendarmerie Nationale de Moramanga et le Centre National de Formation des Techniciens Forestiers 

(CNFTF) dôAngavokely. 

- La mise  en place  et lôop®rationnalisation de onze (11) nouvelles  coalitions  anti -corruption.  

ǐ Les coalitions anti-corruption sont mises en place pour sôattaquer prioritairement aux faits de 

corruption dôenvergure qui minent les secteurs strat®giques ¨ Madagascar (les finances publiques, le 

foncier, la justice, la décentralisation et les ressources naturelles). Soixante-douze (72) dénonciations ont 

®t® re­ues des 27 coalitions op®rationnelles au cours de lôexercice 2021. 
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- La mobilisation  citoyenne  par  lôinterm®diaire des structures  relais  (OSC, notables, leaders 

dôopinions et m®dias). 

ǐ Quatre cent neuf (409) nouvelles collaborations ont été recensées en 2021 avec des entités 

issues de la Société Civile. 

Pour  le volet  Prévention , les activités effectivement menées par le BIANCO se répartissent en 04 

thématiques bien distinctes, à savoir : 

- lôanalyse de risque de corruption suivant la méthode Anti-Corruption Works (ACWorks) ; 

- lôappui au secteur public pour la mise en place et la mise en îuvre de la Politique Interne de Lutte 

Contre la Corruption (PILCC) ; 

- la sécurisation des concours administratifs ; et 

- lôappui au secteur priv® pour une meilleure appropriation de la lutte contre la corruption. 

Le BIANCO a mis en îuvre la méthodologie ACWorks en vue de lôimplication et de la participation de 

tous les acteurs au processus à analyser. Comme la cartographie des risques de corruption constitue un 

pr®alable ¨ lôadoption de strat®gie ou de politique anti-corruption, les analyses de risques de corruption 

menées par lô®quipe pr®ventive du BIANCO dans les secteurs jug®s prioritaires et les plus d®cri®s en 

matière de corruption visent à les aider à prioriser et à mener à bien leurs actions de lutte anti-corruption. 

A lôissue de ces analyses, des mesures correctives ou palliatives consignées dans un plan dôaction sont 

recommandées pour se conformer au standard acquis de tout Système de Management Anti-Corruption 

(SMAC). 

Durant lôexercice 2021, 14 analyses des risques de corruption ont ®t® r®alis®es par le BIANCO dont 03 

au niveau central et 11 au niveau territorial. Les analyses portaient alors sur les différents thèmes suivants: 

lôorganisation des concours administratifs ; la passation des marchés publics ; lô®lectrification rurale ; 

le processus de délivrance de lôattestation portant agrément en zone et entreprise franches ; le processus 

de déclaration fiscale des entreprises (Régions Ihorombe et Haute Matsiatra) ; le processus de recrutement du 

personnel médical ; le processus dôapprovisionnement de la société Fanalamanga ; la revue du système 

concernant la perception des ristournes des produits des ressources halieutiques et de lô®conomie bleue ; 

la délivrance de fiche individuelle de bovins Région atsimo andrefana ; le trafic illicite des tortues ; la gestion 

de ticket de marché ; lôassainissement de la filière vanille dans la région SAVA et le processus dôacquisition de 

terrain relevant du domaine priv® de lôEtat. 

En mati¯re de PILCC, les Minist¯res cl®s ont ®t® approch®s et appuy®s pour quôils puissent ®tablir et 

mettre en îuvre leur PILCC. Faisant suite ¨ la vague de nomination des responsables de la LCC au 

niveau des ministères tels que les coordonnateurs, les directeurs ou les chefs dôunit® en charge de la 

LCC, la mise en place de la PILCC et le volontarisme politique ne semble pas être totalement effectif. 

Seul le Minist¯re de lôEau, de lôAssainissement et de lôHygi¯ne (MEAH) dispose dôune PILCC valid®e et 

signée par le Ministre. Pour les autres Ministères tels que le Ministère de lôEnergie et des Hydrocarbures 

(MEH), le Minist¯re de lôEconomie et des Finances (MEF), le Minist¯re de lôEnvironnement et du 

Développement Durable (MEDD), le Ministère de lôEducation Nationale (MEN), le Ministère de la Défense 

Nationale (MDN) et la Direction Générale des Services Fonciers (DGSF), lô®laboration de leur PILCC est 

en cours. 

Concernant lôassistance aux concours administratifs, conformément au MOFF qui consiste à responsabiliser 

davantage lôentit® organisatrice du concours, une nouvelle approche a été adoptée. Pour ce faire, lôentit® 

concern®e doit dôabord mettre en place sa propre structure anti-corruption (STAC) qui sera chargée de 

veiller au respect des mesures de sécurisation des concours avec lôappui de lô®quipe du BIANCO. 

Dix (10) autres concours ont ®t® accompagn®s durant lôann®e 2021 suivant lôapproche MOFF. Seul, le 

concours de recrutement dô®l¯ves magistrats organis®s par lôEcole Nationale de la Magistrature et des 

Greffes a ®t® appuy® directement par le BIANCO selon lôapproche classique1. 
 

1
Le BIANCO siège dans la commission ad-hoc tout au long du processus 
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En matière dôappui au secteur privé, des séances de mobilisation en matière de lutte contre la corruption 

envers les groupements dôentreprises en vue de faire respecter lô®thique dans les affaires et des activités 

dôappui dans la mise en place de la politique de lutte contre la corruption ont ®t® r®alis®es. Douze (12) 

STAC ont été créées dans des entreprises ou groupements du secteur privé. 

 

2.3- En matière  de communication  institutionnelle  

 
Dans lôobjectif de préserver son image positive et de développer davantage sa crédibilité auprès du grand 

public, le BIANCO a ®galement utilis®, tout au long de lôann®e 2021, des supports de communication 

institutionnelle. 

 
Il sôagit notamment de la presse écrite et audiovisuelle avec 07 communiqués de presse vulgarisés, 

86 br¯ves sur les r®alisations en mati¯re dô®ducation-pr®vention et dôinvestigation publi®es dans le site 

web, 02 conférences de presse organisées lors de la présentation du rapport annuel 2020 du BIANCO et 

lors de lôinauguration du nouveau b©timent ç HAOGNA è ¨ Fianarantsoa, 01 interview t®l®vis®e du 

Directeur Général du BIANCO sur la situation de la lutte contre la corruption à Madagascar. 

 
Le BIANCO a par ailleurs produit des supports de communication identitaire contenant également des 

messages de mobilisation de masse : 

- 5 500 exemplaires de calendrier de format plateau ; 

- 1 500 exemplaires de calendrier de format chevalet ; 

- 400 agendas BIANCO ; 

- 03 oriflammes, 01 roll up, 03 banderoles ï bâche 

- 750 dépliants caricaturés sur les infractions de corruption 

- 150 exemplaires du rapport annuel dôactivit®s 2020 ®dit®s pour les cibles institutionnelles, les 

partenaires techniques et financiers. La version électronique dudit rapport est consultable sur le 

site web du BIANCO (https:// bianco-mg.org) 

 

2.4- En matière  dôapplication de la loi  

2.4.1- Déclarations de patrimoines  

Les d®clarations de patrimoines (DP) et dôint®r°ts ®conomiques constituent ¨ la fois une obligation 

constitutionnelle et légale. En 2021, le BIANCO a reçu 4 190 DP contre 1 332 en 2020 de la part des 

assujettis légaux relevant de sa compétence. Cette augmentation significative des DP reçues sôexplique 

par le respect du régime y afférent prévu par les dispositions de la loi anti-corruption qui prévoient 

lôobligation de procéder au renouvellement des DP tous les 02 ans, sauf en cas de changement conséquent 

de position administrative ou de situation patrimoniale des assujettis. Il convient de préciser que le dépôt 

peut se faire de manière individuelle ou collective. En 2021, sept (07) cérémonies de dépôt collectif de 

DP ont été enregistrées. 

Tous les Agents du BIANCO se sont correctement acquittés de cette obligation légale en 2021. 

2.4.2- Renseignements opérationnels  

Sôagissant de la collecte des renseignements opérationnels : 

- 74 rapports de collecte de renseignements opérationnels ont été établis ; 

- 206 enquêtes de moralité ont été menées dans le cadre du processus de recrutement en interne 

et suivant les saisines reçues des institutions publiques partenaires ; 

- 22 appuis ont ®t® op®r®s en mati¯re dôexpertise sp®cifique et dôinvestigation proprement dite, 

outre les 07 demandes de collaboration satisfaites en réponse aux sollicitations des entités 

publiques partenaires. 
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2.4.3- Réception de doléances  

Durant lôann®e 2021, le BIANCO a reçu 3 504 doléances contre 3 772 en 2020, soit une baisse de 07%. 

Il est à signaler que 196 doléances ont été reçues via la plateforme de dénonciation en ligne « i-toroka », 

correspondant ¨ un taux de 5,5 % du total des dol®ances re­ues au titre de lôann®e 2021. N®anmoins, 

une amélioration de la qualité des doléances reçues a été observée eu égard au nombre de doléances 

délibérées « investigables » en 2021 qui est au nombre de 1 188, soit un taux dôinvestigabilit® de 34% par 

rapport au nombre de doléances reçues, contre 23%, soit 881 en 2020. Cette hausse de 11% de taux 

dôinvestigabilit® est principalement due ¨ une meilleure compr®hension des infractions de corruption et 

assimil®es par le public suite aux diff®rentes activit®s dô®ducation et de communication men®es 

directement par les éducateurs et préventeurs du BIANCO, ou tenues par ses partenaires et organes 

relais dans le cadre de la mise en îuvre du MOFF. 

Les enquêtes menées ont abouti à la transmission de 420 dossiers aux juridictions compétentes au cours 

de lôann®e 2021, soit 35% des cas investigables contre 20% correspondant aux 184 procès-verbaux (PV) 

transmis en 2020. Cette augmentation de 15% des PV transmis par rapport aux cas investigables pourrait 

sôexpliquer par le renforcement des missions dôencadrement managérial effectuées par la Direction Générale 

au profit des 06 Directions Territoriales. Au cours de cette même année, 1 463 personnes soupçonnées ont 

fait lôobjet dôenqu°te contre 624 en 2020. 

Dans lôoptique de renforcer lôapplication de la loi ¨ lôencontre des personnes soup­onn®es, le BIANCO 

fait davantage recours ¨ la proc®dure de constatation en flagrant d®lit afin dôam®liorer les r®sultats de 

ses investigations. La démarche a porté ses fruits en 2021 avec 14 PV relatifs aux faits de corruption 

constatés, dont 02 par la Direction de lôInvestigation, 05 par la Direction Territoriale dôAntananarivo, 01 de 

chaque par les Directions Territoriales de Toliary, de Mahajanga et de Toamasina et 04 par celle 

dôAntsiranana. 

Quant au traitement des dossiers à travers le mode opératoire « faire faire », 108 dossiers, soit 9% des 

cas investigables ont été finalisés et transmis aux juridictions en 2021 contre 32, soit 3% en 2020. Cela 

pourrait témoigner de lôimplication renforcée des autres organes ayant la qualité de police judiciaire dans 

la lutte contre la corruption. Les liaisons opérationnelles effectuées auprès des juridictions ont toutefois 

d®montr® le besoin dôam®liorer la qualit® de ces dossiers dont les carences pourraient sôexpliquer ¨ la 

fois par lôinsuffisance des moyens mis à la disposition des enquêteurs et par lôapproche méthodologique 

utilisée. 

 

2.5- En mati¯re dôappui aux opérations  

La Direction de lôappui aux op®rations assure la mise ¨ disposition aupr¯s des directions et services 

opérationnels les ressources dont ils ont besoin afin dôaccomplir leurs attributions dans des meilleures 

conditions. 

2.5.1- Les ressources humaines  

Dans le cadre du processus de restructuration du BIANCO suivant le décret 2020-013 du 15 janvier 2020, 

cinquante-trois (53) nouveaux agents ont été intégrés au sein du BIANCO entre le 1er au 09 août 2021. 

Parmi ces 53 nouvelles recrues, 32 sont des fonctionnaires, qui sont, soit mis à disposition pour emploi 

soit détachés auprès du BIANCO. Pour les 21 autres, ils sont recrutés sous contrat Emplois de 

Fonctionnaire Assimilé (EFA). Lôeffectif au début de lôexercice 2021 a été de 168 passant à 218 à la fin de 

lôann®e. 

En vue dôobtenir une meilleure productivité de son effectif, le BIANCO a organisé pour lôensemble de son 

personnel (place Antananarivo) une formation en langue française ï options écrit professionnel et 
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développement personnel. Ce renforcement des compétences vise prioritairement à parfaire la maîtrise 

par les agents du Bureau de la langue française qui est la langue de travail au sein du BIANCO. De telle 

formation contribue ¨ lôam®lioration de la qualit® r®dactionnelle des agents du BIANCO. 

 
La mise en place de deux inspecteurs, dont le premier est chargé du Contrôle des Opérations et de la 

Sauvegarde de lôEthique (ICOSE) et le second assure le Contr¹le de Gestions et lôAudit Interne (ICGA) 

atteste la volonté du Directeur Général de mettre en place au sein du BIANCO un système de management 

anti-corruption (SMAC) associant la fonction de contrôle, de suivi et dô®valuation des activités du Bureau avec 

celle de la préservation de lô®thique dans lôexercice de la profession par ses agents. 

 
2.5.2- En matière de gestion des ressources financières  

 
Au titre de lôann®e budgétaire 2021 et inscrit dans la loi n° 2021-011 portant Loi de Finances Rectificative 

(LFR) pour 2021, le total des crédits alloués au BIANCO est de 8 728 810 000 Ariary au titre du Budget 

G®n®ral (BG) de lôEtat malagasy . 

 
Le total des crédits alloués au BIANCO, au titre du Budget Général de lôEtat a été la reconduction de celui 

alloué en 2020. Par contre dans sa globalité, du fait que, sur les Fonds ï FCV Japon, aucun crédit nôa été 

alloué, la totalité des crédits inscrits dans la Loi de Finances Rectificative 2021, a enregistré une réduction 

moyenne de 1,51% par rapport au total des crédits accordés en 2020. 

 
Les crédits alloués au titre du (BG) sont destinés aux investissements (PIP) pour 2 000 000 000 Ariary. et 

aux activités opérationnelles ainsi quôau fonctionnement du BIANCO pour 6 728 810 000 Ariary. 

 
Concernant les fonds versés en 2021 

 
Pour lôann®e 2021, contrairement aux années précédentes, les crédits versés au compte de dépôt auprès 

du Trésor et ouverts au nom du BIANCO ne correspondent pas à la totalité des crédits inscrits dans la 

LFR 2021. 

 
Sur le montant total de 8 728 810 000 Ariary, 2 928 788 550 Ariary, soit 33,55% des crédits alloués et 

inscrits dans la LFR 2021, nôont pas ®t® vers®s dans le compte de d®p¹t ouvert au Tr®sor au nom du 

BIANCO. 

 
Ces montants non versés concernent : 

Å Les crédits destinés aux investissements dôun montant de 2 000 000 000 Ariary, soit 100% non versés. 

La Demande d'Autorisation d'Engagement n° 164-21/BIANCO/DG/DAO pour le montant total de 

1 998 939 548 Ariary et concernant la totalité de l'année 2021 qui a été initiée le 03 septembre 2021, 

apr¯s la promulgation de la LFR 2021 du 4 ao¾t 2021, a ®t® rest®e sans suite jusquô¨ la fin de lôann®e 

2021. 

Å Les crédits destinés aux op®rations courantes (fonctionnement) dôun montant de 928 788 500 Ariary, 

soit 85% non versés. 

 
La Demande d'Autorisation d'Engagement n° 151-21/BIANCO/DG/DAO pour le montant total de 

928.788.550 Ariary et concernant le 2ème semestre 2021 qui a été initiée le 03 septembre 2021, après la 

promulgation de la LFR 2021 du 4 ao¾t 2021 a ®t® rest®e sans suite jusquô¨ ¨ la fin de lôann®e 2021. 
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Les fonds disponibles au titre de lôexercice 2021 du Budget Général  

 
Le total des fonds disponibles pour lôexercice budg®taire 2021 sô®l¯ve ¨ 12 448 051 000 Ariary. Celui-ci 

regroupe ¨ la fois les fonds vers®s au titre de lôann®e 2021 additionn®s ¨ ceux disponibles à la fin de 

lôexercice budg®taire 2020 dôun montant de 6 648 030 000 Ariary. 

 
Les dépenses totales réalisées sur les fonds disponibles au cours de lôexercice 2021 sô®l¯vent à 6 

987 906 000 Ariary, soit 56,14% des fonds disponibles. 

 
Appuis  émanan t des Partenaires  Techniques  et Financiers  (PTF) 

 
Sept (07) PTF ont appuy® le BIANCO au cours de lôann®e 2021, notamment : 

LôAmbassade de France à travers le Service de Coopération et dôAction Culturelle (SCAC), le Fonds des 

Nations Unies pour lôEnfance (UNICEF), le Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD) 

par le biais des projets GoudMada et ProSud financés par le Peace Building Found (PBF), la Banque 

Mondiale par le biais du ç Projet dôAppui ¨ la Performance du Secteur Public (PAPSP), lôAgence de 

Coopération Allemande (GIZ), lôAgence Japonaise de Coopération internationale (JICA) et la Friedrich-Ebert-Stiftung 

(FES). 

 
Investissements pour lôexercice 2021 

 
Le total des crédits disponibles pour les investissements en 2021 est de 3 379 962 000 Ariary. Quant au 

montant total des emplois, celui-ci est de 554 821 000 Ariary et les crédits restants disponibles à la fin de 

lôexercice 2021 se chiffrent ¨ 2 825 141 000 Ariary. 

 

2.6- Evénements marquants  

 
Plusieurs ®v®nements ont marqu® lôann®e 2021. 

- Formation : 

ǐ Objet : «lutte contre la corruption et sauvegarde de lô®thiqueè au profit de la 25ème promotion de 

lôOfficier Sup®rieur de la Gendarmerie Nationale ¨ lôENAM, le 08 f®vrier 2021. 

- Séminaire : 

ǐ Objet : « lutte contre la corruption et la bonne gouvernance » animé par le Directeur Général du 

BIANCO au profit de 40 journalistes issus de la formation professionnelle de niveau 1 et 2 (à lôinitiative du 

Ministère de la Communication et de la Culture) au centre de formation à Mahaibahoaka Ivato. 

EVENEMENTS MARQUANTS 

Intervention du Directeur Général du BIANCO (debout) 
devant les élèves de la 25è ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩh{Db 

Formation ŘΩǳƴŜ quarantaine de journaliste par 
le Directeur Général du BIANCO à Mahaibahoaka Ivato 
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- Visite  de courtoisie  de: 

ǐ Lôambassadeur Représentant Résident de lôOrganisation 

internationale de la Francophonie pour lôoc®an Indien 

à Madagascar, Monsieur Léonard Emile Ognimba, le 

05 mars 202. Lôobjet de la visite a porté sur la Lutte 

Contre la Corruption à Madagascar et sur les futures 

collaborations entre les deux parties, notamment en 

matière de lutte contre la corruption basée sur les 

droits de lôhomme. 

 
ǐ LôAmbassadrice extraordinaire et plénipotentiaire de 

la République Populaire de Chine à Madagascar, 

Madame GUO Xiaomei, le 01 décembre 2021. Elle a 

fait part de sa disponibilité à consolider davantage la 

coopération avec lôagence anti-corruption malgache et a 

encourag® le Directeur G®n®ral ¨ sôengager 

davantage dans cette lutte. 

 

- Signature de convention : 

Dans le cadre de la mise en îuvre du mode 

opératoire «faire faire», 04 conventions majeures ont 

été signées avec divers partenaires, à savoir: 

ǐ le Hetsika Fampiraisana Kristianina ho anôny 

Firenena (HFKF) - une association cultuelle 

regroupant 57 entités. Signée le 16 juillet 2021, elle 

porte sur le renforcement de la mobilisation de ses 

membres à lutter davantage contre toute forme de 

corruption. 

EVENEMENTS MARQUANTS 

ǐ  

Société Civile Malgache îuvrant pour lôinstauration 

de la bonne gouvernance environnementale à 

Madagascar. Il sôagit de renouer des actions 

préventives et répressives avec le BIANCO pour 

®radiquer lôemprise de la corruption dans le 

secteur « Ressources naturelles ». La convention 

fut signée le 06 octobre 2021. Cette initiative 

sôinscrivait dans le cadre de la contribution des 

Organisations de la Société Civile dans lô®ducation 

et la mobilisation des citoyens à la lutte contre la 

corruption, tel quôil est prévu par les dispositions de 

la loi anti-corruption en vigueur. 
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Bonne initiative entre le BIANCO et ƭΩ!±D pour libérer 
les ressources naturelles malgaches de la corruption 

Franche discussion entre M.Léonard Emile OGNIMBA (à g) 
et le Directeur Général du BIANCO à Ambohibao 

Echange de signature entre le Président du HFKF (à d) et le Directeur 
Général du BIANCO pour marquer le début de la collaboration 

[Ω!ƳōŀǎǎŀŘŜǳǊ de la Chine à Madagascar (à g) a été accueillie 
chaleureusement par le Directeur Général du BIANCO 



 
 

ž Les entités îuvrant dans la lutte contre la corruption et la défense des droits de lôHomme. La convention 

a été signée le 19 octobre 2021 au Motel Anosy et vise à promouvoir la lutte contre la corruption basée 

sur les droits de lôhomme. 
 

 
ž le Ministère de la Pêche et de lôEconomie Bleue 

(MPEB) a manifesté solennellement sa volonté 

de collaborer avec lôAgence Anti-corruption 

malgache, le mardi 16 novembre 2021 à 

Ampandrianomby. La collaboration porte sur 

lô®ducation, la prévention et lôinvestigation. Elle 

vise lôam®lioration de la gouvernance halieutique 

malgache et la préservation des ressources 

halieutiques du pays, pour faire en sorte que 

lô®conomie bleue contribue au développement 

de Madagascar. 

 
- Dépôts  collectifs  de déclarations  de patrimoine  (DP). Des assujettis légaux au niveau des ministères 

centraux ont soumis leurs DP pour promouvoir lô®thique et la transparence dans lôexercice de leurs 

fonctions. Il sôagit notamment : 

ž du Minist¯re de lôIndustrie, du Commerce et de la Consommation, le 27 janvier 2021 ; 

ǐ du Secrétariat dôEtat auprès du Ministère de la Défense chargé de la Gendarmerie Nationale, le 

15 mars 2021 

ǐ du Ministère des Mines et des Ressources Stratégiques, le 23 mars 2021 

ǐ des membres du Conseil pour le Fampihavanana Malagasy (CFM), le 05 avril 2021 

ǐ de lôAssociation des jeunes maires de la r®gion Analamanga, le 30 juillet 2021 

ǐ du Minist¯re de lôAgriculture et de lôElevage, le 16 août 2021 

ǐ du Secrétaire d'Etat en charge de l'Habitat et des Nouvelles Villes, le 30 novembre 2021 

EVENEMENTS MARQUANTS 
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La Gendarmerie Nationale a ŀŶŎƘŞ sa volonté de lutter contre 
la corruption en effectuant le dépôt collectif de DP 

Le Secrétaire ŘΩ9ǘŀǘ chargé de ƭΩIŀōƛǘŀǘ et des Nouvelles Villes 
a conduit le staff de son département 

Détermination du Ministère à collaborer avec le BIANCO 
pour une meilleure gouvernance halieutique malgache 

Les entités signataires réunies au Motel Anosy pour la mise en ǆǳǾǊŜ 
de la ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ŎƻǊǊǳǇǘƛƻƴ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ 



 
 

- Présentation du Rapport Annuel 2020 :  

La cérémonie officielle de présentation de ce 

document capital du BIANCO a eu lieu le 

vendredi 27 août 2021 après les différentes 

correspondances officielles auprès des instances 

étatiques. Cette initiative sôinscrit dans le cadre 

de lôobligation de redevabilité annuelle du 

Bureau et du respect du principe de la 

transparence ainsi que de lôobligation de rendre 

compte auprès du public dans le cadre de la 

conduite de la LCC. Des représentants des 

divers organismes et institutions publiques, des 

OSC, des partenaires techniques et stratégiques 

du BIANCO ainsi que des journalistes y ont 

assisté. 

 

- Inauguration du nouveau bâtiment du BIANCO à Fianarantsoa  

Le démembrement du BIANCO dans la capitale du Betsileo sôest vu doter dôun nouveau bâtiment destiné 

pour son siège. Dénommé « Haogna » qui reflète la culture Betsileo, désignant le rassemblement des 

forces pour bâtir un grand projet, cet immeuble a été inauguré le 09 juillet 2021 par le Garde des Sceaux, 

Ministre de la Justice, Johnny Richard ANDRIAMAHEFARIVO. Il convient de préciser que la construction 

dudit b©timent a ®t® enti¯rement financ®e par lôEtat Malgache ¨ hauteur de 1 067 718 330 Ariary. 

Ce bâtiment à deux étages comprend : 

ǐ au rez-de-chaussée : une salle polyvalente, une cuisine, un réfectoire, un magasin de stockage, 

un parking pour 05 voitures et une toilette pour les visiteurs ; 

ǐ au premier étage : 7 bureaux dont une salle de réunion, des toilettes pour homme et femme, un 

couloir pour unité de passage et un magasin de stockage ; 

ǐ au second ®tage : une grande salle ç open space è, un bureau et une salle dôarchivage, une 

salle de studio multim®dia, un magasin de stockage et des salles dôeau pour homme et femme. 

EVENEMENTS MARQUANTS 
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Renforcement de la lutte anti-corruption dans la capitale du Betsileo 
avec ƭΩƛƴŀǳƎǳǊŀǘƛƻƴ de ce nouveau bâtiment «HAOGNA» du BIANCO à Fianarantsoa 

Présentation faite par le Directeur Général du BIANCO pour tenir le 
public informé de la situation de la lutte anti-corruption à Madagascar 
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Première présence du BIANCO lors de la 15è édition de la FIM pour promouvoir ƭΩŞǘƘƛǉǳŜ dans les affaires 

 
 

- Op®rationnalisation de lôAntenne r®gionale du BIANCO ¨ Sambava.  

Elle a été marquée par lôinstallation officielle du Chef dôAntenne Régionale (CAR) devant les autorités et 

responsables locaux, le 30 septembre 2021. La Région SAVA a financé la construction du bâtiment abritant 

ladite antenne. Elle est compétente pour réaliser les activités de LCC dans la Région SAVA qui dispose 

des fortes potentialités économiques où les risques de corruption sont très élevés. 

 

- Participation  du BIANCO à la 15ème édition  de la Foire  Internationale  de Madagascar  (FIM) . 

Le 16 septembre 2021, le BIANCO a participé pour la première fois à la FIM en tant que partenaire 

institutionnel. Il a v®hicul® lôid®e quôil est possible de concilier lôentrepreneuriat avec lô®thique tout en 

d®complexant lôenvironnement des affaires ¨ Madagascar et en favorisant lô®mergence ®conomique du 

pays. Il sôagit de permettre une résilience communautaire. La pratique corruptive nô®tant pas une solution 

pour sécuriser éternellement lôinvestissement. 

 

EVENEMENTS MARQUANTS 

Le Chef ŘΩ!ƴǘŜƴƴŜ Régionale du BIANCO à Sambava (2è à d) présenté ƻŶŎƛŜƭƭŜƳŜƴǘ aux autorités locales 



 
 

- Grande interview 

télévisée spéciale du 

Directeur Général du 

BIANCO sur la station 

MATV, le 09 décembre  2021 

à lôoccasion de la 

célébration de la JILCC où la 

situation de la lutte contre la 

corruption à Madagascar a 

été décortiquée dans tous 

ses états allant de 

lô®ducation en passant par 

la pr®vention jusquô¨ 

lôapplication de la loi. 

 

- Célébration des journées marquant les dates de signature des conventions internationales 

relatives à la lutte contre la corruption ratifiées par Madagascar  

ǐ Le BIANCO a célébré la Journée Africaine de Lutte Contre la Corruption depuis Fianarantsoa. Cet 
évènement a coïncidé avec la cérémonie dôinauguration du nouveau bâtiment de la Direction Territoriale 
du BIANCO du Betsileo, le 11 juillet 2021. 

 

 
ǐ La Journée Internationale de Lutte Contre la Corruption a été célébrée à Fianarantsoa le 09 décembre 

avec les autres organes composant le Système Anti-Corruption. 
 

 
- Pour la première fois, la Journée  Nationale  des RHI a également été célébrée à Fianarantsoa, le 

10 décembre 2021, là où le BIANCO a mobilis® les jeunes ¨ îuvrer davantage dans la lutte contre la 

corruption pour préparer dès à présent leur avenir. 

EVENEMENTS MARQUANTS 
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Les jeunes membres du RHI de Fianarantsoa ont exprimé 
leur volonté de lutter contre la corruption lors de la JNRHI 

Le Directeur Général du BIANCO en face de Marc Klimchand de MATV pour 
décortiquer la lutte contre la corruption à Madagascar dans tous ses états 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  Allocution du Directeur Général du BIANCO depuis Fianarantsoa en guise de participation à la JALCC  

Le BIANCO de concert avec les autres membres du Système Anti-Corruption pour marquer la JILCC 2021 



 

3 
PRINCIPALES 

REALISATIONS  
 

3.1- Réalisations au  titre  des obligations  de redevabilité  et des engagements 
internationaux  

Pour se conformer aux dispositions de la Loi n° 2016-020 du 22 août 2016 sur la Lutte Contre la Corruption, 

notamment en son article 43, instituant au Directeur Général lôobligation de rendre compte des résultats de 

ses activités, trois séances publiques de présentation du rapport annuel 2020 du BIANCO ont été tenues en 

2021 : 

- La présentation officielle du Rapport Annuel 2020 devant les représentants des institutions publiques et 

organismes, les partenaires stratégiques du BIANCO ainsi que les journalistes, en date du 27 août 2021. 

- La présentation officielle du Rapport Annuel 2020 devant lôAssembl®e Nationale en date du 17 novembre 

2021. 

- La présentation officielle du Rapport Annuel 2020 devant le Sénat en date du 01er décembre 2021. 

Par ailleurs, dans sa fonction de représentation du BIANCO sur les plans national et international, le Directeur 

Général a représenté le BIANCO lors de 04 missions à lôext®rieur, à savoir : 

- La 32ème session extraordinaire de lôAssembl®e générale des Nations Unies sur la lutte contre la corruption 

du 02 au 04 juin 2021 à New York (Etats-Unis) 
 

- La 12ème réunion du groupe de travail sur la prévention, organisée par lôOffice des Nations Unies contre la 

Drogue et le Crime (ONUDC) dans le cadre de la Convention des Nations Unies Contre la Corruption 

(CNUCC) du 14 au 18 juin 2021 à Vienne (Autriche) 

- La 15ème réunion du groupe de travail sur le recouvrement dôavoirs, et la 10ème réunion du groupe des experts 

sur la coopération internationale, organisées par lôONUDC au titre de la CNUCC du 06 au 10 septembre 

2021 à Vienne (Autriche) 

- La 9ème session de la conférence des Etats parties (COSP) à la CNUCC du 13 au 17 décembre 2021, au 

centre international des congrès de Charm El Sheikh en Egypte. 

La participation à ces missions a permis au Directeur Général de : 

- Confirmer lôengagement de Madagascar à poursuivre la mise en îuvre de la CNUCC ; 

- Informer le monde entier sur les bonnes pratiques malgaches dans la mise en îuvre de cette convention ; 

- Partager sa vision quant à lôapproche « Faire faire » pour obtenir de meilleurs résultats dans les domaines 

de lô®ducation , de la prévention (digitalisation et lutte contre la corruption politique) et de lôapplication de la 

loi (digitalisation de la gestion des déclarations de patrimoine, peines infamantes /dégradation civique, é). 
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Le Directeur Général du BIANCO devant la tribune des Nations Unies pour défendre la cause de ƭΩŀƴǘƛ-corruption malgache 



 

3.2- Réalisations dans le cadre des actions opérationnelles  
3.2.1- Réalisations relatives au volet Education et Prévention  

3.2.1.1- Au niveau de la Direction de lôEducation et de la Prévention  

 
Dans sa mission de coordination, de suivi et dô®valuation des activités éducatives et préventives des 

Directions Territoriales, le BIANCO a mené 06 activités stratégiques, à savoir : 

- la conception de documents de cadrage et de coordination des activités éducatives et préventives ; 

- lôappui et lôaccompagnement des minist¯res et institutions ; 

- lôengagement et la coordination des partenariats avec les PFT ; 

- la coordination des partenariats avec les entités relais nationaux et le secteur privé ; 

- la coordination de lôorganisation et de la tenue des ®v®nements dôenvergure nationale ; 

- la r®alisation des missions de suivi et dô®valuation des activit®s men®es au niveau territorial. 

 
Conception de documents de cadrage et de coordination  

 
Un manuel de Procédures en Education et Prévention (MPEP) a été élaboré et finalisé dans le but 

dôharmoniser la conduite des activités par les structures opérationnelles. Il a été conçu par les techniciens 

du BIANCO en considérant les trois (03) points suivants : 

 
- la traduction en approche méthodologique de la vision et des directives spécifiques édictées 

par le Directeur Général ; 

- la capitalisation des acquis et bonnes pratiques enregistrées depuis la création du BIANCO ; 

- lôadaptation des normes et bonnes pratiques internationales aux réalités nationales. 

 
Appui et accompagnement des entités publiques.  

 
En application de lôarticle 6 de la Loi n° 2020-016 du 22 août 2016 sur la lutte contre la corruption, instituant 

lôobligation pour les ministères et leurs démembrements dôadopter et de mettre en îuvre des dispositifs 

anti-corruption, le BIANCO a engagé des partenariats pour arriver aux résultats suivants : 

 
- Une (01) convention a été signée avec le Ministère de la Pêche et de l'Economie Bleue (MPEB) en vue 

dôadopter et de mettre en îuvre une Politique Interne de Lutte Contre la Corruption (PILCC) ; 

- Une (01) r®union dôinformation sur la PILCC au profit des Directeurs et Chefs des Unit®s de LCC des 

Ministères a été organisée (Ministère de la Défense Nationale, Minist¯re de lôInt®rieur et de la 

Décentralisation, Ministère de la Sécurité Publique, Ministère de lôIndustrialisation, du Commerce et de la 

Consommation, Minist¯re du Transport et de la M®t®orologie, Minist¯re de lôAgriculture et de lôElevage, 

Minist¯re de la Jeunesse et des Sports, Secr®tariat dôEtat charg® de la Nouvelle Ville et de lôHabitat, 

Direction Générale des Services Fonciers) 

- Sept (07) entités publiques ont été accompagnées dans leurs démarches visant à concevoir leur PILCC, 

à savoir : le Ministère de la Défense Nationale (MDN), le Ministère de la Sécurité Publique (MSP), 

le Ministère de lôEnvironnement et du Développement Durable (MEDD), le Ministère de lôEducation Nationale 

(MEN), le Ministère de l'Energie et des Hydrocarbures (MEH), le Ministère de lôEau, de lôAssainissement 

et de lôHygi¯ne (MEAH), la Direction Générale des Services Fonciers (DGSF). 

- Dôautres Minist¯res tels que le Minist¯re de la Justice (MINJUS), le Minist¯re de l'Int®rieur et de la 

Décentralisation (MID), le Ministère du Travail, de l'Emploi, de la Fonction Publique et des Lois Sociales 

(MTEFPLS) et le Ministère des Mines et des Ressources Stratégiques (MMRS) ont été approchés et les 

démarches y afférentes sont en cours. 
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La coordination des partenariats avec les entités relais nationales et le secteur privé : 

 
Pour renforcer la participation des entités relais dans la lutte contre la corruption suivant les dispositions 

de lôarticle 07 de la loi n° 2020-016 du 22 août 2016 sur la lutte contre la corruption et dans la logique de 

la mise en îuvre du MOFF initi® en 2020, le BIANCO a engag® deux (02) partenariats, lôun avec le 

Hetsika ho Fampiraisana Kristiana ho anôny Firenena (HFKF), le 16 juillet 2021 et lôautre avec lôAlliance 

Voary Gasy (AVG), le 06 octobre 2021. Des activités de sensibilisation et de mobilisation de masse en 

matière de lutte contre la corruption ont déjà été réalisées depuis la signature de ces conventions de 

partenariats. Des réunions de suivi et de coordination ont ®galement ®t® tenues tout au long de lôann®e 

pour la poursuite de la collaboration engagée avec le Sampana Fivondronana Laika /FJKM (Projet Laika 

Mandà Kolikoly (LAMAKO), le Comité Paritaire de Suivi Citoyen coordonné par le Mouvement Rohy et la 

Transparency International Initiative Madagascar (T.I-IM). 

 
Pour matérialiser sa détermination à toucher en profondeur tous les secteurs classés prioritaires par la 

SNLCC, le BIANCO a participé à la 15ème édition de la FIM du 16 au 19 mai 2021. La tenue de stand, 

lôanimation dôune conf®rence-d®bat sur le th¯me ç lô®thique dans les affaires è et la vulgarisation de 

supports imprimés (dépliants sur « lô®thique dans les affaires » et dépliants illustrés sur les infractions de 

corruption) ont ®t® les principales activit®s men®es tout au long de ces quatre jours dôanimations durant 

lesquels environ 500 personnes ont visité le stand du BIANCO. Ladite conférence-débat a été lôoccasion pour 

le Directeur G®n®ral dôannoncer solennellement lôintention du BIANCO de promouvoir le Système de 

Management Anti-Corruption (SMAC) auprès du secteur privé malgache. 

 
La coordination de lôorganisation et de la tenue des ®v®nements dôenvergure nationale : 

 
Le BIANCO a assuré à la fois les liaisons opérationnelles avec les PTF (entités membres du Système 

Anti-Corruption et le PNUD) et lôaccompagnement méthodologique et technique dans lôorganisation de la 

Journée Africaine de Lutte Contre la Corruption, tenue le 11 juillet 2021 et de la Journée Internationale de 

Lutte Contre la Corruption du 09 décembre 2021 à Fianarantsoa. Il en est de même pour la Journée 

Nationale des RHI, le 10 décembre 2021, organisée dans la capitale de la Région Matsiatra Ambony. 

 
Lôengagement et la coordination  des parten ariats  avec les  PTF : 

 
Le Projet dôAppui ¨ la Performance du Secteur Public (PAPSP) : lôex®cution de ce projet dans les 

communes b®n®ficiaires des subventions a permis de finaliser lô®laboration dôun guide pratique de 

prévention de la corruption dans la gestion des subventions attribuées aux écoles et aux communes et 

dô®ducation des acteurs en mati¯re de LCC. 

 
Projet  GIZ/SFF Siège : Grace à lôappui financier de la GIZ, quatre (04) grands ateliers ont été tenus 

durant lôann®e 2021, ¨ savoir : 

- deux (02) ateliers issus des conventions avec le HFKF et lôAVG pour lô®laboration des plans dôaction ; 

- un (01) atelier sur la relance du processus dôinsertion de la dimension LCC dans les programmes 

dô®tudes du MEN; 

- un (01) atelier sur lôharmonisation des approches dans la mise en îuvre de la cartographie des risques 

de corruption, et le renforcement des capacités des membres des STAC ministérielles sur la méthodologie ACWorks. 

 
La collaboration avec la GIZ nous a également permis de dupliquer en 750 exemplaires la version illustrée 

du « dépliant Loi n° 2016-020 du 22 août 2020 sur la LCC ». 

 
PRINCIPALES REALISATIONS 
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Projet GIZ/PERER et FES. Dans le cadre de ce partenariat, le BIANCO a appuyé le Projet TACSE-M 

(Transparence et Anti-corruption dans le Secteur Electricité à Madagascar) dans son objectif dôam®liorer 

la performance du Secteur Electricité, à travers la cartographie des risques de corruption dans les 

proc®dures et syst¯mes et lôidentification des recommandations visant ¨ les pr®venir. Cinq (05) ateliers 

ont été animés et appuyés dans le cadre de ce projet. Ces partenaires ont également appuyé le BIANCO 

dans la duplication de supports dôinformation et de sensibilisation du public, avec 520 exemplaires de 

dépliant et 800 exemplaires de livret sur les infractions de corruption. 

 
Projet  GIZ/PRADA. La collaboration avec la GIZ PRADA visait à améliorer les performances des secteurs 

®conomiques strat®giques comme la p°che (crevettes et langoustes) et les produits dôexportation (poivre-

café- girofle-vanille). Lôorganisation et lôanimation de lôatelier de validation des résultats de lôanalyse des 

risques de corruption dans la chaîne de valeur p°che traditionnelle aux langoustes ont ®t® lôactivit® 

majeure réalisée dans le cadre de cette collaboration. 

 
Projet  OIF. Le projet LCC basée sur les droits de lôhomme constitue une opportunité pour le BIANCO de 

concrétiser le MOFF en partageant les grandes lignes de ses activités et en impliquant davantage les 

acteurs dans la LCC dont ceux en charge de la d®fense des droits de lôHomme. Un m®morandum 

dôentente a ®t® sign® dans le cadre de ce projet pour coordonner les actions des entit®s étatiques en 

charge de la LCC (SAC), et celles en charge de la d®fense des droits de lôHomme (HCDDED, CNIDH, 

Médiature de la République) ainsi que les OSC concernées. 

 
Projet GOUDMADA. Ce projet a appuy® le BIANCO dans lôorganisation de deux activit®s majeures : 

- Tenue de trois ateliers de renforcement de capacités des agents du BIANCO en matière de : 

ǐ « Plaidoyer /Coaching /Formation de formateurs », à lôH¹tel Panorama, du 22 au 26 février 2021 ; 

ǐ Suivi-Evaluation, au siège du BIANCO, le 12 mars 2021 puis du 03 au 05 novembre 2021 

ǐ Procédures douanières, au Motel Anosy, du 23 au 25 mars 2021. 

- Duplication de la Loi n° 2016-020 du 22 août 2016 sur la LCC en format brochures à 500 exemplaires. 

 
Projet  UNICEF /SAVA. Les activités menées en 2021 dans le cadre du projet de LCC dans la filière vanille 

ont été axées sur lôappui et lôaccompagnement des secteurs publics locaux dans la mise en place dôune 

Structure interne Anti-Corruption et lôanalyse de risques de corruption dans les processus autour du 

secteur vanille. 

 
Partenariat  avec la JICA. Les matériels et supports suivants ont été reçus grâce au partenariat avec la 

coopération japonaise : 

- 02 vidéoprojecteurs ; 

- 02 matériels de sonorisation mobiles ; 

- Des tableaux magnétiques /blancs ; 

- Brochures Loi n° 2016-020 du 22 août 2016 sur la LCC en 750 exemplaires ; 

- Brochures Loi n° 2016-021 n° 2016-021 du 22 août 2016 sur les Pôles Anti-Corruption, en 300 exemplaires ; 

- Brochures Loi n° 2016-055 du 25 janvier 2017 portant Code des Marchés Publics, en150 exemplaires ; 

- Guide des utilisateurs de lôARMP en 190 exemplaires. 

 
Partenariat  avec le PNUD. Fidèle à ses engagements, le PNUD a une nouvelle fois appuyé le BIANCO 

dans lôorganisation de la JILCC 2021 tenue ¨ Fianarantsoa le 09 d®cembre, en finan­ant la production 

des supports imprimés : 1500 t-shirts, 1 500 casquettes, 1 500 bracelets,é 
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3.2.1.2- Au niveau des Directions Territoriales  

3.2.1.2.1- En matière dô®ducation 

 
Ʒ Education des Jeunes  

Outre lôutilisation des canaux m®diatiques classiques comme lô®mission éducative « AokôIzay ny kolikoly » 

(AIK) ou les canaux digitaux comme la vulgarisation de messages éducatifs via les réseaux sociaux, 

lô®ducation des jeunes se fait ¨ travers les R®seaux dôHonn°tet® et dôInt®grit® (RHI) et les Mouvements 

de Jeunes (M.J). 

 
Tableau  1 : Nombre  de RHI/MJ créés  : 29 

 

 
Tableau  2 : Nombre  de RHI/MJ opérationnels  : 160 

 

 
Au sujet de RHI/MJ, le BIANCO a focalisé ses efforts dans lôop®rationnalisation et la redynamisation des 

structures existantes. Par ailleurs, des nouveaux RHI et mouvements de jeunes ont été créés notamment 

dans les zones recul®es qui nôont jamais ®t® touch®es par cette activit® ou ayant d®j¨ ®t® touch®es 

auparavant mais dont les structures ne sont plus opérationnelles comme le cas de Vohémar, Maroantsetra, 

Taolagnaro, Antsohihy. Les nouveaux RHI sont au nombre de 29, soit 18% des structures opérationnalisées 

en 2021. 

 
Ʒ Education du grand public  

Lô®ducation du grand public, conformément au MOFF, se fait par lôentremise des entités relais à savoir les 

OSC, les «olobe» -leaders dôopinion ou encore les médias diffusant gratuitement ou à des frais symboliques 

les supports de mobilisation de masse du BIANCO. 

Tableau  3 : Nombre  de relais  nouvellement  engagés  : 314 
 

 
Tableau n°04  : Nombre dôentit®s dôOlobe/Notables/Leaders dôopinion et m®dias partenaires en 2021 : 95 dont 23 

entités et 72 stations audio ï TV 
 

 
Tableau  5 : Nombre  de relais  opérationnels  : 386 

 

La situation sanitaire défavorable qui prévalait en 2021 explique lôimpossibilit® pour environ 160 entit®s 
relais dô®tablir leurs plans dôactions et de les r®aliser en 2021. 

La collaboration avec les notables issus des structures comme le CFM, Association des Sojabe, Ampanjaka, 
Tangalamena, ...a encore une fois été renforcée durant lôann®e 2021 en capitalisant les acquis de 2020. 

 

2 
270 associations membres du Mouvement Rohy / DTA, mais réparties dans tout Madagascar 

3 
PNUD PROSUD 

 
PRINCIPALES REALISATIONS 

Rapport Annuel 2021 - Bureau Indépendant Anti-Corruption 
21 



 
 

Tableau  6 : Nombre  de coalitions  créées:  11 
 

Tableau  7 : Nombre  de coalitions  opérationnelles:  17 
 

 
Tableau  8 : Nombre  de dénonciations  reçues  via  les coalitions  

 

Onze (11) coalitions anti-corruption ont ®t® cr®®es durant lôann®e 2021, notamment, dans les provinces 

qui nôont pas été très actives dans cette thématique lors des années précédentes. Il importe de rappeler, 

quô¨ la différence des relais qui sont mobilisés par le BIANCO pour le suppléer dans lô®ducation du public 

au refus et à la dénonciation de la corruption, les coalitions sont plutôt mises en place pour mener des 

actions de plaidoyer en vue dôun changement de situation au sein dôun secteur d®cri®, interpeller les 

acteurs impliqués à la corruption, et surtout dénoncer les faits soupçonnés de corruption touchant les 

secteurs stratégiques comme les finances publiques, le foncier, la justice, la décentralisation et les 

ressources naturelles. Soixante-douze (72) dénonciations émanant de ces entités ont été enregistrées 

au BIANCO au cours de lôexercice 2021. 

Notons que 04 coalitions sur les 21 cens®es °tre op®rationnelles en 2021 nôont pu mener des activit®s 

en raison de la situation sanitaire encore défavorable. 

 
Ʒ Educati on des agents de lôEtat 

Lô®ducation des agents publics se fait par le biais des Structures Anti-Corruption (STAC) implantées au 

sein des organismes publics. Durant lôann®e 2021, elles ont pu r®aliser 485 activit®s dô®ducation telles 

que la tenue de séance dôappropriation du code de conduite sectoriel, le rappel des principales infractions 

de corruption à éviter dans lôexercice des fonctions officielles, la causerie morale lors des rassemblements 

de lev®e des couleurs ou lors de lôAssembl®e G®n®rale, la vulgarisation de supports en interne et la 

production et diffusion de supports audiovisuels. 

 
3.2.1.2.2- En matière de prévention  

 

Pour l'ann®e 2021, les 04 axes dôintervention en mati¯re de pr®vention identifi®s en 2020 ont ®t® 

maintenus et les efforts ont été renforcés. Ces axes sont principalement : 

 
(1) lôappui au secteur public dans la mise en place et la mise en îuvre de PILCC au niveau central et de 

Programme Anti-Corruption (PAnCo), de sa déclinaison au niveau territorial et/ou régional ; 

(2) lôappui au secteur privé dans la lutte contre la corruption notamment dans sa relation avec le secteur 

public ; 

(3) lôanalyse des risques de corruption dans un processus ; 

(4) lôappui et lôaccompagnement des STAC des entit®s organisatrices de concours dans la sécurisation 

du processus de recrutement via les concours administratifs. 

 
(1) Appui  à la mise en  place et à la mise en  îuvre de PILCC au sein  du secteur public  

Bien que la mise en place de la PILCC au sein des entités publiques soit une obligation légale (art 6 de 

la loi 2016-020 sur la LCC), très peu de Ministères ont établi ou sont en cours dô®laboration de leur PILCC. 

Ainsi, le BIANCO a procédé à de nombreux plaidoyers auprès des Ministères notamment ceux des 

secteurs prioritaires définis dans la SNLCC. Plusieurs Ministères ont instauré en leur sein une Direction 
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ou une Unit® charg®e de la LCC. Une r®union dôinformation a donc ®t® organisée par le BIANCO 

regroupant tous les Directeurs et/ou Chefs dôUnit® nouvellement nommés afin de mobiliser les Ministères 

à mettre en place leur PILCC. 

Tableau  9 : Appui au secteur  public dans  la mise en  place et  mise en îuvre de la PILCC/PANCO 
 

 

Le tableau ci-dessus montre que malgré la multitude de Ministères approchés, le nombre de PILCC mis 

en place ou en cours dô®laboration reste très insuffisant. En effet, un seul Ministère dispose dôune PILCC 

validée et signée tandis que huit (08) Ministères sont en phase dô®laborer la leur. Ce qui constitue à peine 

le quart du nombre total de Ministères. 

Cependant, bien que les Ministères ne disposent pas encore de PILCC, les Directions Territoriales du 

BIANCO opèrent en collaboration avec les démembrements de ceux-ci dont les Directions interrégionales 

ou régionales et les organismes rattachés afin de mettre en place des dispositifs anti-corruption comme 

les structures anti-corruption (STAC), les Programmes Anti-Corruption (PAnCo) ou de plans dôactions 

annuels. Durant lôann®e 2021, 462 STAC ont ®t® cr®®es dont la r®partition est r®sum®e dans le tableau 

ci-dessous : 

Tableau  10 : Nombre  de STAC créées  : 462 

 
Malgré les problèmes liés à la crise sanitaire qui prévaut, nombreuses STAC ont été créées et 

opérationnalisées en 2021. Toutefois, certaines STAC ayant été mises en place durant les années 

précédentes sont devenues peu actives et nécessitent une redynamisation. Il faut tout de même noter 

que la majorité de ces STAC créées au niveau territorial concernent les Collectivités Territoriales 

Décentralisées (CTD). 

Tableau  11 : Nombre  de STAC à redynamiser  : 205 

 
(2) Appui au secteur privé dans la lutte contre la corruption  

Le secteur privé figure parmi les 09 secteurs prioritaires dans la SNLCC puisquôil constitue un moteur du 

développement économique et social. En 2021, le BIANCO a renforcé sa relation avec le secteur privé 

en lui apportant un appui dans lôadoption de la politique anti-corruption dont la mise en place de STAC 

dans un premier temps. Cet appui sôest concentr® sur la mobilisation du secteur priv® ¨ promouvoir 

lô®thique des affaires et une relation saine et intègre avec le secteur public. Par ailleurs, le BIANCO prévoit 

de vulgariser le Système de Management Anti-Corruption (SMAC) dans le secteur privé. Douze (12) STAC 

ont ®t® cr®®es et appuy®es durant lôann®e 2021. 

Tableau  12 : Nombre  de STAC dans  le Secteur  privé  : 12 
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(3) Analyse des risques de corruption dans un processus  

Force est de rappeler que le chantier « Analyse de risque de corruption » figure parmi la raison dô°tre du 

volet Prévention. Cartographier les risques de corruption en son sein permet à toute entité de mieux 

cerner ses vulnérabilités ainsi que de déterminer les actions à entreprendre pour prévenir et traiter ces 

risques. La méthode de détection de risques a connu une éminente évolution depuis 2004. Actuellement 

le BIANCO a adopt® lôapproche m®thodologique innovante et participative d®nomm®e Anti-corruption 

Works (ACWorks). 

Le choix des processus analysés repose sur plusieurs critères dont le nombre de doléances reçues et 

lôimportance des effets et impacts des risques de corruption sur le mécanisme de fonctionnement des 

entités concernées ainsi que sur leurs usagers. Lô®quipe de la Prévention du BIANCO a effectué 1 analyses 

de risques de corruption dans les secteurs public et privé tel que décrit dans le tableau ci-dessous. 

Tableau  13 : Analyses des  risques  de corruption  dans  un processus  
 

 

(4) Appui  et accompagnement  des entités  organisatrices  dans  la sécurisation  des concours  administratifs 

Conformément au MOFF, le BIANCO limite son intervention dans la sécurisation des concours administratifs 

à lôappui de lôentit® organisatrice à mettre en place une STAC chargée de veiller à lôeffectivit® des mesures 

de s®curisation dôune part, au coaching de cette STAC et au suivi-®valuation de lôint®grit® du concours 

dôautre part. Toutefois, une exception a été faite pour le concours de recrutement dô®l¯ves-magistrats où 

le BIANCO sôest impliqu® comme auparavant en si®geant dans la Commission Ad hoc et en participant 

à toutes les étapes du processus. Dix entités organisatrices de concours ont été appuyées durant lôann®e 

2021. 
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Tableau  14 : Appui  des entités  organisatrices de  concours dans  la sécurisation  du processus  
 

 
3.2.2- R®alisations en mati¯re dôapplication de la loi  

 
La Direction de lôInvestigation (DINVEST) au niveau central et les Services Territoriaux de lôInvestigation 

(STI) au niveau des Directions Territoriales sont des centres de responsabilité chargés de réaliser les 

activit®s concourant ¨ lôatteinte des objectifs du BIANCO li®s au volet application de la loi. 

Les activités menées durant lôann®e 2021 sôarticulent autour de trois composantes bien distinctes, à savoir : 

- les d®clarations de patrimoine et dôint®r°ts ®conomiques ; 

- les renseignements opérationnels ; 

- lôInvestigation proprement dite. 

 
G®n®ralement, une nette am®lioration des r®sultats, tant en qualit® quôen quantit®, a ®té constatée en 

2021 par rapports aux r®alisations de lôann®e 2020. 

3.2.2.1- En matière de réception et de gestion des déclarations de patrimoines et 

dôint®r°ts ®conomiques (DP) 

Tableau  15 : Nombre de  Déclarations  de Patrimoines  reçues  : 4190 
 

 

Durant lôann®e 2021, la Direction de lôInvestigation comptabilise 4.190 d®clarations de patrimoine et 

dôint®r°ts économiques reçues dont plus de la moitié issue de la Gendarmerie Nationale. La déclaration 

de patrimoine fixée par la loi anti-corruption promulguée en 2016 doit être renouvelée tous les 02 ans 

sauf en cas de changement conséquent de situation administrative et/ou patrimoniale des assujettis. La 

majorité des assujettis ont donc réalisé leur déclaration en 2017, puis les ont renouvelés en 2019 et en 

2021 dôo½ la raison de cette hausse significative du nombre de d®clarations re­ues par rapport ¨ lôann®e 

2020 qui était au nombre de 1 332. 

Graphe  1 : Déclarations de Patrimoines reçues par Direction Territoriale  
 

 
ǒ Concernant la collecte de renseignements opérationnels  

 
Les renseignements op®rationnels jouent un r¹le de veille strat®gique et dôappui ¨ lôinvestigation. A ce 

titre, ils fournissent des informations nécessaires aux activités dôinvestigation proprement dite ¨ travers 

des renseignements généraux, des enquêtes patrimoniales et des analyses criminalistiques. 
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Tableau  16 : Réalisations  des renseignements  opérationnels  
 

 

3.2.2.2- En matière dôInvestigation 

 
Les activit®s dôinvestigation men®es par le BIANCO sont essentiellement ax®es sur la r®ception et la 

délibération des doléances en vue de les classer « investigables » ou non et le traitement proprement dit 

des cas investigables ainsi que la transmission des dossiers dôenqu°te ¨ lôissue des investigations aux 

juridictions compétentes. Les dossiers dont la recherche des preuves reste infructueuse après les 

investigations font n®cessairement lôobjet de rapport soumis aux comit®s consultatifs pour leurs avis. 

 
ǒ Sur la réception des doléances  

 
Tableau  17 : Nombre  de doléances  reçues  : 3.504 

 

Par rapport ¨ lôann®e 2020, il a été constaté une diminution de 07% des doléances reçues. Cependant, 

une augmentation de 11% des doléances investigables a été enregistrée, soit 34% des doléances reçues 

en 2021 ont été délibérément déclarées investigables contre 23% en 2020. 

 
Il importe de signaler que parmi les possibilités de saisine du BIANCO (dépôt direct, appel téléphonique, 

signalement via la plateforme de dénonciation « i-toroka è), lôenvoi de lettre et le d®p¹t direct sont les 

modes les plus prisés par les victimes et témoins de la corruption. 

 
Figure 1  : Doléances reçues par Direction Territoriale  
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ǒ Sur le traitement des dossiers classiques  

 
Tableau  18 : Réalisations  de lôInvestigation 

 

 
Au cours de lôann®e 2021, quatre-cent-vingt (420) dossiers, à raison de 70 PV par Direction Territoriale, 

ont été transmis aux juridictions compétentes contre 184 en 2020. Ces résultats correspondent à un taux 

de traitement des cas investigables de lôordre de 35% contre 20% lôann®e derni¯re, soit une hausse de 

15%. 

 
Parmi les 1 463 personnes soupçonnées, 740 ont fait lôobjet de déferrement, dont 150 ont été placées en 

détention provisoire, 153 sous contrôle judiciaire et 431 en situation de liberté provisoire consécutivement 

¨ la transmission des PV dôenqu°te aux juridictions comp®tentes. Il convient de noter que sur les 740 

personnes d®ferr®es, 06 nôont pas comparu et ont fait lôobjet de mandat dôamener. 

 
ǒ Sur lôapproche par constatation en flagrant délit  

En ce qui concerne lôapproche dôenqu°te par constatation en flagrant d®lit, 14 proc¯s-verbaux ont été 

transmis aux juridictions en 2021 dont 02 réalisés au niveau central, 05 par la Direction Territoriale 

dôAntananarivo, 01 de chaque par les Directions Territoriales de Toliary, de Toamasina et de Mahajanga, 

et 04 par celle dôAntsiranana. 

Figure 2  : Flagrant délit par Direction Territoriale  
 

Tableau  19 : Ordres  de Justice  et demandes  de Collaboration  
 

PRINCIPALES REALISATIONS /  APPLICATION DE LA LOI 

Rapport Annuel 2021 - Bureau Indépendant Anti-Corruption 
27 



 
 

Le bureau a enregistré une hausse continue du nombre des ordres de justice et des demandes de 

collaboration. Généralement, cette hausse témoigne de la confiance des juridictions envers le BIANCO 

dans le traitement de certains dossiers nécessitant lôex®cution des ordres de justice, particulièrement les 

mandats dôamener ou dôarrestation. 

 
Les données fondamentales ci-apr¯s m®ritent ®galement dô°tre not®es : 

 
ǒ Préjudices (enjeux financiers) dans les dossiers transmis  

Les pr®judices financiers ®lucid®s ¨ lôissue des investigations entreprises sur les 420 procès-verbaux 

transmis aux juridictions comp®tentes sô®l¯vent ¨ hauteur de 65.690.851.901 Ariary. Les infractions 

constatées se présentent sous de nombreuses formes entre autres le détournement de deniers publics 

et les corruptions dans les marchés publics. 

 
ǒ Gel et saisie  

Dans le cadre de la mise en application de lôOrdonnance nÁ 2019-015 du 15 juillet 2019 relative au 

recouvrement dôavoirs illicites, 05 comptes bancaires de personnes soupçonnées pour détournement de 

biens et deniers publics ont été gel®s dont le montant sô®l¯ve ¨ 15.986.699.707 dôariary , 17 v®hicules- 

engins et 01 bateau ont été saisis. 

 
ǒ Doléances reçues par secteur  

P Secteur les plus dénoncés : 

Tableau  20 : les secteurs  les plus exposés  à la corruption  
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P Infractions les plus décriées : 

Tableau  21 : les infractions  récurrentes  
 

 
 

3.3- Réalisations en matière de communication  

 
La communication stratégique incluant la communication institutionnelle et de crise a été rattachée au 

niveau du Cabinet sous la responsabilité directe du Directeur Général via le Conseiller en Communication. 

En ce sens, un task force dirigé par le Directeur Général a toujours été maintenu pour gérer les situations 

complexes. Plusieurs canaux de communication, traditionnels et digitaux, ont été utilisés pour faire passer 

les messages. 

 
Différents supports ont été produits et vulgarisés tout au long de lôann®e 2021 : 

 
- 150 exemplaires du rapport annuel dôactivit®s 2020 ont ®t® ®dit®s pour les cibles institutionnelles, ¨ 

savoir le Président de la République et son staff, les membres du gouvernement, les chefs dôinstitutions, 

les représentations diplomatiques ainsi que les partenaires techniques et financiers. La version numérique 

a été insérée dans le site web du BIANCO (https://bianco-mg.org) pour être accessible au public. 
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- 5500 exemplaires de calendrier de format plateau pour le grand public ainsi que 1500 exemplaires de 

format chevalet pour les officiels ont été imprimés et distribués. 

- 400 agendas personnalis®s ont ®t® confectionn®s pour les partenaires institutionnels dans lôobjectif 

dôasseoir davantage de visibilit® du BIANCO et de la lutte contre la corruption. 

- 07 communiqués de presse dont 02 relevant des activités dô®ducation et de prévention, 01 ayant trait à 

lôinvestigation et 04 évoquant la présence de Madagascar sur la scène internationale en matière de lutte 

contre la corruption ont été mis à la disposition de la presse pour large diffusion. 

- 86 br¯ves relatant les activit®s dô®ducation, de pr®vention et dôinvestigation ont ®t® rédigées par les 

Directions Territoriales dont 65 % ont été publiées dans le siteweb du BIANCO par rapport à leur 

pertinence et leur impact. Lôobjectif étant de renforcer la visibilité des réalisations régionales et de la lutte 

contre la corruption en général. 

- 02 conférences de presse : lors de la présentation du rapport annuel 2020 du BIANCO et lors de 

lôinauguration de son nouveau b©timent ç HAOGNA è ¨ Fianarantsoa. 

- 01 grande interview télévisée du Directeur Général du BIANCO sur la situation de la lutte contre la 

corruption à Madagascar. 

- Une communication m®diatique, avant, pendant et apr¯s les ®v®nements dôenvergure, ¨ lôinstar de la 

Journée Internationale de Lutte Contre la Corruption (JILCC) et de la première célébration nationale de 

la Journée Nationale des RHI. 

 
Au titre de la communication de masse, le BIANCO a également saisi les opportunités offertes par les 

nouvelles technologies, via lô®cosyst¯me num®rique, pour faire passer les messages de mobilisation 

citoyenne, tout en diversifiant les cibles. 

 
Ainsi, les outils de communication digitale ont fortement été mobilisés. 

 
- Concernant la page facebook : au total 32 publications ont été enregistrées. Elles relèvent en général 

des activit®s dô®ducation et de pr®vention du BIANCO. 1 706 messages ont ®t® re­us et trait®s avec en 

moyenne 50 messages personnels par mois. Les fans de la page facebook du BIANCO ne cessent 

dôaugmenter dôann®e en ann®e. Ils sont au nombre de 64 785 durant lôann®e 2021. 

- Pour ce qui est de la veille informationnelle, au total 1 589 échos venant du siteweb, de la page facebook, 

de la presse en ligne, des journaux, du youtube TV et Radio ont été capitalisés : 190 données triées à 

partir des échos web, facebook, presse en ligne, journaux, tv, radio, youtube, relevant de lôEducation-

Prévention et du renseignement opérationnel ont été décortiquées à des fins opérationnelles. 128 

éléments ont été publiés sur le siteweb du BIANCO à savoir 44 vidéos, 29 échos régions, 38 articles, 2 

séries de statistiques et 10 mises à jour. La promotion de la plateforme de dénonciation anonyme en 

ligne « i-toroka è a permis de collecter 196 dol®ances pour toute lôann®e. 

- Concernant la promotion de la chaîne youtube du BIANCO, au total 74 vidéos ont été publiées. La 

publication a touché 339 vues et 190 abonnés. Enfin, 49 visuels et 65 vidéos créés inhérents aux activités 

et les événements du BIANCO ont été publiés sur son écosystème numérique pour toucher le maximum 

dôinternautes. Une nouveauté a été introduite avec, dôune part, le mailing de masse qui a atteint une 

moyenne de 57,67% de taux dôouverture avec 24 mailings envoy®s et, dôautre part, 20 campagnes de 

smsing de masse pour 5 293 destinataires. 
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- En outre, 245 émissions éducatives « AokôIzay ny Kolikoly » (AIK) ont été produites et diffusées auprès 

des stations partenaires, parmi lesquels figurent la Radio Nationale Malagasy (RNM) dont lôaudience 

sô®tend sur tout le territoire national. Chaque Direction Territoriale a également beaucoup contribué dans 

la conception de lô®mission pour une meilleure visibilit® de la lutte anti-corruption à Madagascar. Les 

th¯mes ®voquaient le MOFF dans tous ses aspects, la mise en place de lôARAI, la corruption politique, 

lôanti-corruption dans le secteur privé, la Journée Nationale des RHI et la Journée Internationale de Lutte 

Contre la Corruption. 

- Concernant les visuels de masse, 14 panneaux 4x3m du BIANCO ont été renouvelés tout au long du 

premier semestre 2021. La d®cision de la Direction G®n®rale de les renouveler sans attendre lôappui 

financier de nos partenaires confirme la d®termination du Bureau ¨ renforcer la visibilit® de la lutte quôil 

m¯ne et surtout ¨ promouvoir lôappropriation de la lutte par les citoyens ¨ travers la d®nonciation de la 

corruption via la plateforme en ligne « i-toroka ». 

 
Tableau  22 : Situation des  réalisations des  activités de  communication de  proximité par  Direction Territoriale  

 

 

 
. DTA : Direction Territoriale Antananarivo 

. DTT : Direction Territoriale Toamasina 

. DTF : Direction Territoriale Fianarantsoa 

. DTM : Direction Territoriale Mahajanga 

. DTU : Direction Territoriale Toliara 

. DTD : Direction Territoriale Antsiranana 
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3.4- R®alisations en mati¯re dôappui aux opérations  

 
Faisant suite à la restructuration du BIANCO instituée par le décret n° 2020-013 du 15 janvier 2020, les 

activit®s dôappui aux op®rations sont ¨ la charge de la Direction dôAppui aux Op®rations (DAO). Elles 

concernent la gestion des ressources humaines, la gestion des affaires générales, la gestion informatique 

et la gestion des ressources financières. Mentionnant que le BIANCO a fonctionné avec très peu de 

moyens (de lôordre de 15% des cr®dits normalement destin®s aux op®rations) mais avec plus de résultats. 

 
3.4.1- Les réalisations en matière de ge stion des ressources humaines  

 
Ʒ Recrutement à la suite de la restructuration  

 
En mati¯re des ressources humaines, lôann®e 2021 a ®t® marqu®e par des vagues de recrutement. Le 

premier semestre a été réservé à la finalisation des actes administratifs permettant dôint®grer formellement 

les nouvelles recrues. Ces dernières sont au nombre de 53, dont 32 sont des fonctionnaires, en situation 

de mis à disposition pour emploi ou en détachement auprès du BIANCO et 21 autres recrutées sous 

contrat EFA. Le renforcement de lôeffectif sôest poursuivi au second semestre avec le recrutement de 08 

autres agents. 

 
En somme, les détails des mouvements du personnel durant lôann®e 2021 se présente comme suit : 

61 entrées ; 11 promotions ; 05 mutations, 01 jouissance de congé pour formation et 11 départs. 

Tableau  23 : Evolution  de lôeffectif du personnel  en 2021 
 

Ʒ Formation  et perfectionnement  

 
Dans le but de renforcer les capacités des agents, des séries de formation et perfectionnement ont été 

r®alis®es durant lôann®e 2021 : 

 
- Au mois de Janvier, une formation de remise à niveau des nouvelles recrues a été organisée par la 

Direction Générale du BIANCO, 

- Au mois dôOctobre, un atelier de partage et de recyclage sur la Gestion des Ressources Humaines dans 

la Fonction Publique a ®t® organis® au profit des agents des services centraux et territoriaux de lôAppui 

aux Opérations. 
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- Au mois de décembre, lôensemble du personnel de la Direction Générale et celui de la Direction Territoriale 

dôAntananarivo ont b®n®fici® dôune formation en langue fran­aise, dispens®e par lôAlliance Fran­aise 

dôAntananarivo. 

 
Ʒ Prise en charge administrative de la COVID 19 

 
La pandémie a sévi à Madagascar surtout durant le deuxième et le quatrième trimestre 2021. Dans 

lôensemble, le COVID 19 a contamin® 95 individus parmi lôensemble du personnel du BIANCO. 

 
Des mesures adéquates ont été prises pour limiter voire stopper la propagation du virus, à savoir : 

 
- la désinfection des locaux, une fois par jour ; 

- la possibilité de faire du télétravail pour les personnes vuln®rables, sur pr®sentation dôun certificat 

médical délivré par un médecin agréé et sous certaines conditions relatives à la nécessité et lôeffectivit® 

de service ; 

- lôorganisation dôune campagne de vaccination le 20 septembre 2021 ; 

- lôorganisation dôun test collectif de COVID 19 les 20, 21 et 22 d®cembre 2021. 

 
3.4.2- Les réalisations dans le cadre de la gestion des affaires générales  

 
En tant que premier responsable de la gestion des ressources logistiques, le service en charge des affaires 

générales assure lôacquisition des matériels, lôinventaire, le suivi des stocks, la gestion des maintenances, 

le suivi d'amortissement du matériel, lôapprovisionnement en fournitures et matériaux, ainsi que lôex®cution 

des décisions prises par la Direction Générale en matière de développement des infrastructures. 

 
De ce fait, 440 Demandes dôEngagement Financier (DEF) ont ®t® ®tablies, dont le montant total sô®l¯ve 

à 2 046 844 548,96 Ariary. 

 
Les Demandes dôEngagement Financier ®voqu®es ci-dessus concernent la mise en îuvre du Plan de 

Passation de Marchés 2020 et lôeffectivit® du fonctionnement en général du BIANCO durant lôann®e 2021. 

 
Les réalisations effectives enregistrées en 2021 pour le compte du Service des Affaires Générales sont 

les suivantes : 

 
- Liquidation des charges récurrentes aux activités et au bon fonctionnement du BIANCO ; 

- Appui au recrutement et affectation de 61 agents ; 

- Regroupement national à Antananarivo ; 

- Aménagement du centre de documentation ; 

- Achat de fournitures de bureau et de matériels informatiques ; 

- Entretien des véhicules administratifs ; 

- Appui à la célébration de la JALCC, JILCC et JNRHI à Fianarantsoa ; 

- Acquisition des meubles et pr®paration de la logistique en vue de lô®valuation de Madagascar ; 

- Acquisition dôun groupe ®lectrog¯ne ; 

- Mise en place de lôantenne r®gionale du BIANCO à Sambava ; 

- Rénovation de lôancien bâtiment : bureau de la Direction Territoriale dôAntananarivo actuelle ; 
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- Construction du nouveau bâtiment de la Direction Territoriale du BIANCO à Fianarantsoa ; 

- Conception architecturale, étude technique et financière du bâtiment de référence pour lôAntenne 

Régionale du BIANCO à Maroantsetra, Taolagnaro, Manakara ; 

- Conception architecturale, étude technique et financière du bâtiment pour la Direction Territoriale de 

Toamasina. 

 
3.4.3- Les réalisations au titre de la gestion informatiq ue 

 
La gestion informatique concerne lôadministration des systèmes informatiques, à savoir les matériels, les 

logiciels et les réseaux informatiques. 

 
Durant lôann®e 2021, les activit®s relatives ¨ la gestion informatiques se r®sument en 04 grands axes ¨ 

savoir la mise en place dôoutils informatiques, lôacquisition de mat®riels techniques et informatiques, les 

couvertures audiovisuelles et dôautres activit®s dôappui aux op®rations. 

 
La mise en place des outils informatiques comprend deux actions. En premier lieu, il sôagit de concevoir 

des logiciels pour pouvoir aider les Services en disposant des applications informatiques, dôune part, et 

avoir une meilleure gestion des bases de données, dôautre part. A cet effet, 03 logiciels ont été conçus à 

savoir 02 logiciels pour les applications informatiques des services en charge des déclarations du 

patrimoine et des ressources humaines, 01 outil tableur pour le service comptable permettant dôenregistrer 

et dô®diter les mouvements ç banque è et ç caisse è, et un autre outil pour faire lôimpression en masse 

par publipostage. En second lieu, elle consiste ¨ lôentretien et le d®ploiement des logiciels existants en 

lôoccurrence le logiciel « TABILAO » ou TAbleau de Bord Informatisé sur les Activités Opérationnelles. Ce 

dernier étant un système dôinterconnexion informatique de toutes les directions territoriales avec le siège. 

 
En matière dôacquisition de matériels techniques et informatiques, le service de lôinformatique en assure 

la réception définitive. Ci-après les matériels audiovisuels de communication acquis en 2021 : 

 
- 01 paire dôenceintes actives pour studio / petite salle ; 

- 01 microphone USB pour studio ; 

- 02 lumi¯res dôappoint LED ; 

- 02 pieds pour lumière ; 

- 01 vidéo HDMI splitter ; 

- 01 vidéo VGA splitter ; 

- 01 paire dôenceintes pour conf®rences et formations ; 

- 01 paire de microphones sans fil ; 

- 01 pied pour micro ; 

- 02 pieds pour baffle ; 

- 01 mat®riel dôacquisition vid®o HDMI (vidéo capture) 

- 01 pieds pour caméra, des accessoires pour sonorisation (fiches adaptateurs, câbles). 

 
Lôacquisition de ces matériels informatiques et audio-visuels a contribué à lôam®lioration de la qualité des 

interventions et des produits du BIANCO lors des visioconférences internationales, la production 

multimédia en interne, les couvertures photos et vidéos des évènements, les conférences et formations. 
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Par ailleurs, le service informatique a reçu 31 ordinateurs de bureau, 40 ordinateurs portables, 

23 imprimantes et dôautres accessoires (switches, disques durs externes, onduleursé). Ces mat®riels 

ont été répartis aux membres du personnel suivant les consignes du Directeur Général. 

Grace ¨ lôappui du Service informatique, le BIANCO a pu participer en 2021 aux diff®rentes formations 

en ligne dispens®es par lôINTERPOL et la SADC, aux conf®rences internationales (ONUDC, OCDE, 

UNCAC). Les agents et partenaires du BIANCO dans tout le pays ont également pu suivre en direct les 

cérémonies de célébration de la JILCC et de la JNRHI 2021. 

Des activit®s dôappui aux op®rations dont la liste nôest pas exhaustive ont ®t® ®galement effectu®es : la 

production des spots vidéo anti-corruption, la conception technique des badges et cartes professionnelles, 

lôinstallation et lôop®rationnalisation du système de vidéo surveillance du bâtiment Tokyo du BIANCO, et 

surtout la mise en place de vidéo surveillance dans le cadre de lôassistance aux concours administratifs 

(ENAP, ENMG, INFA, ENAM). 

3.4.4- Réalisations en matière de gestion des ressources financières  

 
Pour cette année 2021, dans le cadre de la finalisation de sa restructuration, afin de mieux soutenir ses 

activités opérationnelles et pour assurer son bon fonctionnement, le BIANCO poursuit la gestion 

rationnelle de ses ressources financières et matérielles mises à sa disposition et déjà initiée en 2020. 

 
3.4.4.1- Dotation de crédits et de subventions  

 
Les Crédits du Budget Général inscrits dans la Loi de Finances Rectificative 2021 : 

Les crédits alloués au BIANCO au titre de lôann®e 2021 ont été reconfirmés et inscrits dans la Loi 

n° 2021 - 011 portant Loi de Finances Recti f icative pour 2021 pour un montant total de 8 

728 810 000 Ariary . Ainsi, comme auparavant, lôEtat malgache a financ® les activit®s pr®vues au titre de 

lôann®e budg®taire 2021. 

Lô®volution des cr®dits allou®s en 2021 par rapport à ceux accordés lors des années précédentes ainsi 

que leur répartition se présentent comme suit : 

Tableau  24 : Evolution et  répartition des crédits  alloués au  BIANCO pour la  période de  2017 à 2021 
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Le total des crédits alloués au BIANCO, au titre du Budget Général de lôEtat en 2020 a été reconduit pour 

lôann®e 2021. Par contre dans sa globalité, la totalité des crédits inscrits dans la Loi de Finances Rectificative 

2021 a enregistré une réduction moyenne de 1,51% par rapport au total des crédits accordés en 2020, 

du fait quôau titre des Fonds ï FCV Japon, aucun cr®dit nôa ®t® allou®. 

 
Pour lôann®e budg®taire 2021, les cr®dits allou®s au BIANCO, au titre du Budget G®n®ral de lôEtat, 

comprennent : 

 
ǒ Une rubrique dédiée au fonctionnement intitulée : « Indemnités ou Transferts pour les Indemnités » 

pour un montant total de 5 636 118 000 Ariary. 

Outre le paiement des indemnités et autres avantages du personnel, cette rubrique est destinée 

également au paiement des IRSA. 

ǒ Une rubrique intitulée « Fonctionnement pour les Transferts ou Opérations Courantes » qui 

prend en charge toutes les activités opérationnelles du BIANCO (Investigation, Education, 

Pr®ventioné). 

Le montant du crédit alloué est de 1 092 693 000 Ariary comme en 2020. 

ǒ Une rubrique intitulée « Investissement sur Financement interne », dont le montant consacré à 

cette rubrique est de deux milliards (2 000 000 000) Ariary, le même montant alloué en 2020. 

 
Figure 3  : R®partition des cr®dits allou®s au titre de lôann®e budg®taire 2020 (en millier dôAriary) 

 

 

Figure 4  : R®partition des cr®dits allou®s au titre de lôann®e budg®taire 2021 (en millier dôAriary) 
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Les Subventions  émanant  des Partenaires Techniques  et Financiers  en 2021 : 

Les 2 tableaux ci-après donnent un aperçu de la situation des fonds alloués au BIANCO, par les 

Partenaires Techniques et Financiers, pour appuyer ses activités. 

 
Fonds émanant des PTF et versés dans les comptes du BIANCO 

Tableau  25 - 1 : Tableau de  la situation des  fonds  alloués par  les PTF et versés  dans les  comptes  du BIANCO 
 

 
Tableau  25-2 : Tableau  de la situation  des fonds  alloués  par  les  PTF et gérés  par eux-mêmes  

 

 
Au cours de lôann®e 2021, 07 partenaires ont appuyé le BIANCO, à savoir : 

1. LôAmbassade de France ¨ travers le Service de Coop®ration et dôAction Culturelle (SCAC). La 

convention n° 2017 0575 du 20 octobre 2017, concernant la sécurisation des concours administratifs de 

lôENMG et de lôENAP. 

Au début de lôexercice 2021, les fonds disponibles sô®levaient à 53 254 905,72 Ariary. 

Quatre millions neuf cent huit mille zéro trois (4 908 000,03) Ariary ont été utilisés dans le cadre de la 

sécurisation du Concours ENAP. . 

 
A la fin de lôexercice 2021, le reliquat est de 48 346 905,69 Ariary. 
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2. Le Fonds des Nations Unies pour lôEnfance (UNICEF), par le biais du projet « Prévention de la 

violence, de la d®linquance juv®nile et de lôins®curit® dans les r®gions de DIANA et SAVA. Les fonds 

alloués et versés pour 2021 est de 94 465 100 Ariary. 

 
Les dépenses se chiffrent à 36 523 673,20 Ariary. 

Ainsi, 3 792 206,80 Ariary sont reversés à lôUNICEF et 54 149 220 Ariary sont disponibles au 31 décembre 

2021 pour poursuivre les activités en 2022. 

 
Les appuis financiers concernaient : 

ǒ La mise en place de Structure Anti-corruption (STAC) auprès des secteurs publics impliqués 

dans la Pr®vention de la violence, de la d®linquance juv®nile et de lôins®curit® dans les r®gions 

de DIANA et SAVA ; 

ǒ La tenue dôateliers dôanalyse de risques de corruption dans les processus/procédures en vigueur 

relatifs ¨ lôexploitation de la vanille ¨ Sambava et ¨ Ambanja. 

 
3. Le Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD) par le biais : 

 
Ʒ Du projet  dôAppui à la Gouvernance  Démocratique  à Madagascar  (GouDMada)  et financé  par le 

Peace Building Found (PBF) ou Fonds pour la Consolidation de la Paix.  

 
Les appuis financiers directement reçus par le BIANCO concernaient : 

ƀ Lôorganisation dôateliers de renforcement de capacités des agents du BIANCO en matière de 

o Plaidoyer /Coaching /Formation de formateurs ; 

o Suivi-Evaluation 

o Procédures douanières ; 

ƀ La duplication de supports de LCC : Loi 2016 ï 020 format brochures à 500 exemplaires ; 

ƀ Lôappui ¨ la Direction Territoriale du BIANCO Toliara dans la lutte contre la corruption liée au 

trafic des ressources naturelles dans les régions Atsimo Andrefana et Androy ; 

ƀ La participation de Madagascar à la 2ème réunion dôexamen de la mise en îuvre de la CNUCC 

à Vienne ; 

ƀ La célébration de la JILCC « 09 décembre » à Fianarantsoa ; 

ƀ La dotation dô®quipements informatiques aux deux antennes régionales du BIANCO. 

Le montant total des fonds allou®s sô®l¯ve ¨ 345 215 168,05 Ariary. 

Ʒ Du Projet ProSud financé par le Fonds de Consolidation de la Paix : 

 
Les appuis financiers directement reçus par le BIANCO concernaient : 

ƀ La mobilisation en matière de LCC des acteurs communaux et de la Société Civile dans les 

Communes du district de Betroka 

ƀ Le transfert de compétence sur la mise en place des dispositifs anti-corruption auprès des 

services publics dans les Communes du district Betroka. 

 
Le montant total des fonds alloués est de 43 303 200 Ariary. 
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4. La Banque  Mondiale  par  le biais  du « Projet  dôAppui à la Performance  du Secteur  Public  

» (PAPSP) 

Les appuis financiers concernaient le volet Education-Prévention et celui de lôInvestigation. 

 
En mati¯re dôEducation-Prévention, ils ont été liés à : 

ǒ lôorganisation, dôune part, de descentes dans les Régions Sofia, Vatovavy Fitovinany et Atsimo 

Atsinanana pour recueillir les informations nécessaires à la rédaction du projet de guide 

de prévention de la corruption dans la gestion des subventions locales et, dôautre part, 

de sensibilisation à la LCC des acteurs impliqués ; 

ǒ la tenue dôun atelier de validation du projet de guide en question ; 

ǒ lôacquisition de matériels techniques, pour la DEP et les six DT, n®cessaires ¨ la tenue dôateliers 

dôanalyse de risques de corruption ; 

ǒ la réalisation de missions dôinvestigations par les six DT du BIANCO. 

 
En mati¯re dôInvestigation, ils concernaient : 

ǒ le financement de 18 missions d'investigation pour le traitement des doléances en lien avec la 

subvention communale et la gestion des caisses écoles. Les six services en charge de lôapplication 

de la Loi de chaque Direction Territoriale ont respectivement effectué trois missions 

dôinvestigation dans les Communes dôintervention fixés préalablement dans le cadre de projet 

FDL. Le montant total mis à disposition pour le volet « Application de la loi» est de 101 897 600 

Ariary. Les dépenses se totalisent à 97 612 960 Ariary, et le reliquat de 4 284 640 Ariary a été 

reversé au PAPSP. 

 
Le montant total des fonds allou®s sô®l¯ve ¨ 135 967 960 Ariary . 

5. LôAgence de Coopération  Allemande  (GIZ) à travers un projet financé par la République dôAllemagne 

et le Royaume de Norvège en décembre 2019. 

La Convention sign®e le 04 d®cembre 2019 par le Chef de projet de la GIZ dôun c¹t® et le Directeur 

Général du BIANCO dôautre part, pr®voyait un montant total de 1 450 000 euros. 

Les appuis financiers concernaient : 

ǒ La duplication de la Loi n°2016-020 du 22 août 2016, version caricaturée, à 2 000 exemplaires ; 

ǒ Lôorganisation dôateliers d'appropriation de la LCC et dô®laboration de plan dôactions pour 2022, 

au profit des membres et informateurs de l'AVG et de lôHFKF ; 

ǒ Lôorganisation dôun atelier pour la mise ¨ niveau d'information et la planification de l'insertion de 

la dimension anti-corruption dans les programmes d'®tudes du Minist¯re de lôEducation 

Nationale. 

ǒ La duplication et la vulgarisation dôun Guide simplifi® ç Analyse des risques de corruption » ; 

ǒ Lôaccompagnement de la Direction de lôUnit® de LCC du Minist¯re de lôEnvironnement et du 

Développement Durable dans la mise en îuvre du plan dôactions annexé à la convention 

de partenariat liant ce dernier au BIANCO ; 

ǒ Lôorganisation dôun atelier national r®unissant les cadres du Volet Pr®vention du BIANCO afin 

dôharmoniser la mise en îuvre des travaux dôanalyse des risques bas®e sur la M®thodologie 

ACWorks ; 

ǒ Lôorganisation dôun atelier de Formation des membres STAC du MEDD, du MEH, du MEAH, du 

MDN, et du FDL sur la méthodologie ACWorks. 

Le montant total des fonds allou®s sô®l¯ve ¨ 24 910 089 Ariary. 
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6. LôAgence Japonaise  de Coopération  Internationale  (JICA) 

Les appuis financiers concernaient lôacquisition de mat®riels techniques, ®quipements et supports 

imprimés pour la Direction Générale et la Direction Territoriale de Toamasina (unités mobiles de sonorisation, 

vidéo projecteurs, tableaux magnétiques et blancs, brochures Loi n°2016-020 du 22 août 2016, guide 

des utilisateurs produit par lôARMP). 

Le montant total des fonds alloués sô®l¯ve à 28 011 932 Ariary. 

7. La Friedrich -Ebert -Stiftung (FES) 

Les appuis financiers concernaient : 

ǒ la duplication de supports de LCC, notamment la Loi n° 2016-020 du 22 août 2016 versions 

brochure et dépliant caricaturé ; 

ǒ la tenue de formation en matière de LCC au profit des membres de la STAC du MEH ; 

ǒ la tenue dôun atelier dôanalyse de risques de corruption dans les proc®dures de lôADER. 

 
Le montant total des fonds allou®s sô®l¯ve ¨ 59 421 786 Ariary. 

3.4.4.2- Emploi  de crédits  et utilisation  de subventions 

Les Emplois des Crédits du Budget Général en 2021 :  

Les crédits disponibles pour 2021 regroupent à la fois ceux versés en 2021 et ceux disponibles à la fin 

de lôann®e 2020. 

Concernant les fonds versés en 2021  : 

Pour cette année 2021, les crédits versés au compte de dépôt auprès du Trésor et ouvert au nom du 

BIANCO ne correspondent pas à la totalité des crédits inscrits dans la LFR 2021. 

Le tableau ci-après nous donne la situation des crédits versés en compte par rapport aux crédits inscrits 

au titre de la LFR 2021 

Tableau  26 : Crédits  alloués  et inscrits  dans  la LFR 2021 et versés  au compte  de dépôt  ouvert  au trésor  au nom  du BIANCO 
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Sur le montant total de 8 728 810 000 Ariary, 33,55% des crédits alloués et inscrits dans la LFR 2021, 

soit 2 928 788 550 Ariary ne sont pas versés dans le compte de dépôt du BIANCO. ouvert au Trésor. Ces 

montants non versés concernent : 

 
ǒ 2 000 000 000 Ariary, représentant 100% des crédits destinés pour les Investissements 

ǒ 928 788 550 Ariary, représentant 85% des crédits destinés pour les opérations courantes 

(fonctionnement) 

 
Concernant les Emplois des crédits disponibles en 2021  : 

Le tableau ci-après nous donne un aperçu des crédits disponibles pour lôexercice 2021 ainsi que les 

emplois (ou dépenses) payés en 2021. 

Par ailleurs, le m°me tableau nous permet de faire une comparaison des emplois depuis 2017 jusquôen 

2021 

 
Tableau 27  : Emplois des  crédits du budget général 2021 et comparaison avec les exercices 2017 à 2020 

 

 

ǒ Pour lôann®e 2017, le taux moyen de consommation des crédits était de 74,74% soit un total des emplois 

de 4 289 218 000 Ariary dont : 

ƺ 3 901 400 000 Ariary pour dépenses de fonctionnement y compris les indemnités ; 

ƺ 387 818 000 Ariary pour dépenses dôinvestissement. 

 
ǒ Pour lôann®e 2018, le taux moyen de consommation des crédits était de 69,35% soit un total des emplois 

de 5 674 824 000 Ariary dont la répartition est la suivante : 

ƺ 5 476 164 000 Ariary pour dépenses de fonctionnement y compris les indemnités ; 

ƺ 198 660 000 Ariary pour dépenses dôinvestissement. 

 
ǒ Pour lôann®e 2019, le taux moyen de consommation des crédits était de 59,91% soit un total des emplois 

de 8 930 886 000 Ariary qui est composé de : 

ƺ 6 779 537 000 Ariary pour dépenses de fonctionnement y compris les indemnités ; 

ƺ 2 151 349 000 Ariary pour dépenses dôinvestissement. 
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ǒ Pour lôann®e 2020, le taux moyen de consommation des crédits était de 54,90% soit un total des emplois 

de 8 091 300 000 Ariary qui se réparti comme suit : 

ƺ 5 815 523 000 Ariary pour dépenses de fonctionnement y compris les indemnités ; 

ƺ 2 275 777 000 Ariary pour dépenses dôinvestissement. 

 
Pour lôann®e 2021 : 

Sur le total de ressources disponibles de 12 448 051 000 Ariary contre 14 704 329 000 Ariary en 2020, 

les dépenses totales sô®l¯vent ¨ 6 987 906 000 Ariary, ce qui donne un taux moyen dôutilisation des 

crédits de 56,14% 

 
Les trois (03) grandes rubriques de dépenses en 2021 sont : 

 
ƀ Les Transferts pour « Indemnités » : 

 
Les dépenses sô®l¯vent à 4 339 509 000 Ariary en 2021 contre 4 410 292 000 Ariary en 2020 et 

3 518 519 000 Ariary en 2019. Elles étaient de 3 497 178 000 Ariary en 2018 et 2 138 820 000 Ariary en 

2017. 

 
Par rapport à 2020, la légère baisse de 70 783 000 Ariary sôexplique par : 

 
ƺ la finalisation de la restructuration du BIANCO avec 61 nouvelles recrues et 11 départs qui 

se résume à une augmentation de 50 lôeffectif de son personnel. 

 
Au total, pour la rubrique « Transferts pour Indemnités », en 2021, les dépenses sô®levant à 

4 339 509 000 Ariary concernent 63,24% des crédits disponibles dont le montant est de 6 861 943 000 Ariary. 

 
ƀ Les Transferts pour « Fonctionnement » : 

 
Pour lôann®e 2021, le montant total des emplois est 2 093 577 000 Ariary, ce qui représente 96,93% des 

crédits disponibles de 2 159 939 000 Ariary. 

 
Par rapport au montant des emplois de 1 405 231 000 Ariary en 2020, une augmentation des dépenses 

de 688 346 000 Ariary est enregistrée. Cette augmentation sôexplique par le fait quôen 2020, à cause de 

la pandémie de Covid19, un ralentissement des activités a été enregistré, entre avril et septembre 2020, 

et que, par ailleurs, en 2021, bien que la pandémie a toujours sévit, le BIANCO a poursuit ses efforts pour 

réaliser ses activités. 

 
Par contre, par rapport aux dépenses de 2019 qui se chiffrent à 2 429 542 000 Ariary, une diminution de 

335 965 000 Ariary est constat®e. En effet, si au cours de lôann®e 2021 lôEtat dôurgence sanitaire a ®t® 

décrété, le BIANCO a accentué ses efforts. Cependant, du fait que les crédits versés en 2021, au titre de 

la rubrique Transferts pour « Fonctionnement », ne se chiffrent quô¨ 163 904 000 Ariary, le BIANCO était 

obligé de prioriser ses activités afin de respecter la règle de non dépassement des crédits disponibles. 

 
Ainsi, en se référant au tableau n°30 qui présente les crédits et emplois 2021 répartis par Direction 

(Générale et Territoriales), sur le total des dépenses de 2 093 577 000 Ariary, le total de celles enregistrées 

par les Directions Territoriales sô®l¯ve ¨ 1 038 502 000 Ariary soit 49,60% et celles enregistrées par la 

Direction Générale se chiffre à 1 055 075 000 Ariary, soit 50,40%. 

PRINCIPALES REALISATIONS /  APPUI AUX OPERATIONS 

42 
Rapport Annuel 2021 - Bureau Indépendant Anti-Corruption 



 
 

Par ailleurs, en se référant toujours au tableau n° 30, au niveau des Directions Territoriales, si la baisse 

des dépenses est passée de 205 millions dôAriary en 2019 à 100 millions en 2020, celle-ci est à 

185 millions en 2021. Cette situation confirme lôeffort du BIANCO ¨ reprendre le niveau de ses activit®s 

vers son rythme dôavant la crise sanitaire depuis 2020. 

 
ƀ Les Investissements « sur Financement interne » : 

 
Le total des crédits disponibles en 2021 pour les investissements est de 3 379 962 000 Ariary, ce qui 

représente les reliquats de crédits disponibles à la fin de lôann®e 2020, car au titre de lôann®e 2021 aucun 

cr®dit nôa ®t® vers® dans le compte de d®p¹t. 

 
Quant au montant total des emplois, celui-ci est de 554 821 000 Ariary, soit un taux moyen de 16,42%. 
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Le tableau ci-après présente les détails de ces emplois. 

 
Tableau  28 : Détails  des acquisitions  réalisées  en 2021 
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Quant aux crédits disponibles à la fin de lôexercice 2021 qui se chiffre à 2 825 141 000 Ariary, ils serviront 

à payer les acquisitions engagées en 2021 mais qui seront liquidées et mandatées en 2022 

(ces acquisitions ont été réceptionnées entre septembre et décembre 2021). 

 
Les détails de ces dépenses engagées sont donnés dans le tableau ci-après. 

 
Tableau  29 : Détails  des acquisitions  engagées  durant 2021 
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Le graphique ci-après donne la comparaison entre les crédits disponibles, les emplois et les reliquats de 

cr®dit ¨ la fin de lôexercice en 2021. 

 
Graphe  2 : Comparaison  des crédits  disponibles,  emplois  et reliquats  de crédits  en fin  dôexercice, par  rubrique,  en 

2021 
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Enfin, la répartition des crédits disponibles pour 2021 et leurs emplois par Direction (Direction Générale et 

Territoriales) sont représentés ci-après. 

 
Tableau  30 : Répartition  des crédits  disponibles  et emplois  2021 par Direction  Territoriale  
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